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LA REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 

LES MALHEURS 
DE LA GUERRE 

La population Civile égyptienne 
v:ient: d'être cruellement éprouvée 
par la guerre. 

Poursuivant leurs raids avortés 
sur les objectifs 

..,.,.~ militaires, les a
vions italiens 
on t bombardé 
un quartier po
puleux à Ale
xandrie, détrui
sant un certain 
nombre d'im
meubles et tuant 
52 personnes. 
79 blessés ont 
été relevés des 
déoombres. 

Cette odieuse 
agression a eu 
une profonde ré

·percussion au sein de 1 'opinion pu
blique. · 

Non seulement , les autoFités se 
sont empressées d'organiser les se
cours matériels aux victimes, mais 
Je gouvernement examine sérieuse
ment lia· situatdon. 

Parmi les sommes !immédiatement 
réunies pour faire face · au désastre, 
le don privé de S.M. Je Roi de L.E. 
500 a été chaleureusement accueilli. 

Il est certain que la cruelle épreu
ve qui vient .d'atte-i:ndre les Alexan
drins soulève une fois de plUs le pro
blème des abris dans les grandes 
cités égyptiennes. 

Jusqu'à maintenant les mesures 
prises ont été insuffisantes. 

Il faut absolument que la plus 
grande majorité d.e la population ur
baine du pays dispose de moyens de 
sécurité plus nombreux. 

Nous savons que· les autorités s'en 
préoccupent mais· dl importe que l'on 
hâte la législation nécessaire. 

CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

A 47 ans , S.E. Hussein Sirry pa. 
cha accède à l'une des plus hautes 
fonctions politiques du pays. 

A son expé
rience de grand 
technicien des 
-problèmes d e 
l!'irrigatio:n et 

des transports, 
Sir ry pacha, 
qui est un hom
me de monde 
t r è s répandu 
dans les milieux 
diplomatiques de 
la capitale, joint 
des qualités per
sonnelles q u i 
l'ont toujours 
mis en vue. 

1 

Il est , on le sait , oncle d'e s~.M. la 
Re!i.ne, Mme Sirry pacha étant la 
sœur de Mme Youssef ZuJficar pa
cha, mère de la Souveraine d 'Egyp
te. 

En sa qualité de technicien et d'in
dépendant , il a pratiquement parti
cipé , depuis dix ans, à tous les gou
vernements au pouvoir, soit comme 
sc•usrsecrétaire d'Etat soit comme 
ministre des Travaux Publics., des 
communications et des Finances. 

La tâche qu 'il a assumée ap·rès· la 
mo·rt de HaS'san S!abry pacha est 
lourde 

La position d'e l'Egypte d'ans le 
conflit est extrêmement délicate. 

Il lui faudlra, dans Îa mesure du 
po.s'sible, suivre la politique tracée 
dans le Discours du Trône et qui 
s 'inspire de cette formule officielle: 
"Dans cette guerre implacable, dont 
"les ravages s'étendent à l'est et à 
"l'ouest, J'E.g<ypte a adopté une at
"titude dictée· par la prudence, ins
"pirée par la sagesse et commandée 
"par le souci d'assurer sa sauvegar
"de et' die s'acquitter d'e ses obliga
"tions. . . IDlle suit avec vigilance la 
"marche des évènements, confiante 
"en eUe-même, s-ûre die son Alliée, 
"jalouse de sa souveraineté, prête à 
"faire face au danger, tenant, quel
"le que s·oit la tournure des condi
"tions internationales, à conserver 
"sa sécurité et à maintenir son inté
"grité." 

Le nouveau chef du gouvernement 
n 'a pas changé les cadlres de son 
prédécesseur. 

II garde la collaboration et l'ap
pui de.s1 libéraux-constitutionnels ain
si que. des indépendants. 

L'opposition wafdiste et saadiste 
demeure inchangée. 

A LA CHAMBRE 
A ce propos, nos lecteurs . auront 

noté la curieusé controverse qui s'est 

imposée dans les 
milieux parle
mentaires. 

Certains dé
putés ont soute
nu que les chefs 
de l'opposition 
n e pouvaient 
présenter leur 
candidature à la 
présidenCe de la 
Chambre. 

Cette thèse 
n'a guère pu 
prévaloir. 

Le Dr. Ahmedl Maher pacha a 
donc été réélu au poste. central qu'il 
occupe avec tant d 'autorité , depuis 
trois sessions. 

D'ailleurs, pour bien démentir 
ceux qui pouvaient l'aécuser de par
tialité, le président de la Chambre a 
tenu à montrer par des actes qu'il 
resterait objectif. La presse n'a pas 
manqué de relever ce fait . 

L'APPROVISIONNEMENT 
"La Bourse Egyptienne" a publié 

ces jours-ci une intéressante inter
view du ministre de 1 'Approvision
nement que nous reproduisons par 
aillfmrs. 

En ces temps 
si difficiles pour 
l'Europe, l'E
gypte, grâce à 
la maîtrise des 
mers' qu'exerce 
partout sa puis.., 
sante a 11 i é e , 
grâce aus·si à la 
fertilité du sol 
nilotique, jouit 

d'un regime alimentaire exception
nellement favorable. 

Nos lecteurs auront sans doute lu 
aYec intérêt l'interview en question 
qui traite dl'un sujet diU plus vif in
térêt pout tous, petits et grands. 

LE SEMAINIER. 

. .... , ............................................................. ~~························ 
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ou sans intérêts. 

~======================~========~f 
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ILes Problèmes nés de la Guerre 

lntéressantès déclaraions de S.E. Abd el Méguid Ibrahim Saleh bey, 
Ministre de l'Approvisionnement 

Notre confrère la "Bourse Egyp
tienne", du Caire, a p?fblié l'es décla
TO,tions suivantes que lui a faites 
dans une int'ervie,w, S.E. Abdel Mé
gw!.d Ibrahim Saleh bey, ministre de 
l'.Approvisionn~<Jment et des Commu
nications: 

Nous demandons à Son Excellen
ce, si l'Egypte a suff'isa:mment d'en
grais. Car, c'est là un des problèmes 
économiques majeurs: sans engrais 
pas de récoltes et sans récoltes pas 
d'argent. 

Son Excellence nous répond que 
les stocks d'engrais chimiques dont 
àis'Pose le pays sont sufftsants (pOUr 
la prochaine réco1te. D'aill,eurs , le 
ministère fait, en collaboration avec 
celui de l'Agriculture, une propa
gande intens'e en faveur~ des eng.rais 
naturels et organiques. Il ést certain 
que les paysans y auront recours 
dans• une proportion de plus en plus 
importante. 

- "Mais le fait primordial, pour
suit Son Excellence, n'est pas la dif
ficulté d'importer des engrais chi
miques, maiS' une question de prix. 
Grâce à la maîtrise des mers que . 
po.ssède notre alliée , la Grande-Bre
tagne, le trafic maritime entr:e le 
reste du monde et 1 'Egypte n!a .ja
mais éi:é arrêté. Cependant, ·la haus~ 
se de prix du produit en lui-même 
ajoutée ·à celle du fret, de l'assuran-:
re et d'autres frais subsidiaires rend 
son emploi onéreux. Les produits du 
sol égyptien, par suite des mesures 
que nous a:vons prtses dans l'intérêt 
du consommateur, n 'ont pas haussé 
en proportion. C'e.st pourquoi les im
portateurs d'engrais s'abstiennent de 
passer de grosses commandes de 
cra inte de ne pouvoir écouler la mar
chandise par suite de son prix élevé". 

"Dirai-s-je, reprend Son Excellen
c~, qu'à quelque chose mal-heur est 
bon. La hausse du prix de.s: engrais 
chimiques devrait nous- induire à en
ccura,per la production locale des 
fe rtilisants naturels. Oeci n:e~st pos.
sible que si nous prenons un soin 
particulier de notre bétail. Non seu
lement nous Y' ga.gnerions un bon 
engrais, mais aussi une m<eilleure 
production de viande, de produits 
laitiers· et de peaux." 

"Pour le moment - ceci s'entend 
pour la p~ochain<e récolte - les 

stocks d'engrais chimiques se trou
vant en E gypte suffisent à faire face 
' la demand'e relativement modérée 
qui existe." 

"Je vous prie de noter également 
que le ministère de l'Approvisionne
ment a demanct:é à celui des Finan
ce.s, tde promulguer un règlement in
terdisant l 'exportation des tourteaux 
de graines de coton , étant donné que 
C1~ produit est nécessaire comme 
corn bustible en remplacement d'u 
charbon." 

"Cette substitution réduirait le 
coût de .la production industrielle. 
Ajoutez que le fait de retenir les 
tourteaux dans le pays s·erait profi
table à la nourriture de notre bé
tail." 

Nous passons au problème du pé
t role. 

'''Co.mme vous le savez; nous avons 
voulu que le système die rationne
ment de ce carburant soit parfait. 
Voilà pourquoi npus avons fait un 
travail lent, mais minutieux. Nous 
n 'aurionS' jamais pris tant de temps 
s i, comme on l'a prétendu, l 'E:gypte 
manquant de pétrole. Aujourd'hui 
tout marche parfaitement. Si nous 
avons imposé le rationnement, c 'est 
qu'il fallait bien· l'introduire par me
sure de précaution et pour employer 
une phrase courante, "pour faire fa
ce à toute éventualité". D'ailleurs, 
si hous avons tenu à faire un tra
vail si méticuleux c 'est que !'·expé
rience nous servira en cas de néces
sité pour l'avenir. Le rationnement 
de tout autre produit se ferait do
rénavant sans difficulté." 

Nous demandons à Son Excellen
ce quelles sont les. raisons qui ont 
poussé le gouvernement à réquisi
t ionner le papier. 

Maître Abdel Méguid Ibrahim bey 
qui est un brillan,.t avocat, sourit~ 
J l Eait qu'en vertu de l'état de siège 
en 'cemps de guerre, le gouverne
ment jouit die pouvoirs exceptionnels. 
Il sait auss.l que les réquisitions, 
sont fort i.m:populaires parmi ceux 
qui en sont touchés. 

"Nous n'avons jamais recours à 
d•e pareilles mesures, nous dit-il, que 
contraints et fo-rcés, c'est-à-dire 
lor.sque nous constatons des abus 
qui .peuvent porter atteinte aux 
droits du consommateur. Ces abus 

ayant été constatés, nous avons été 
obligé~ de réquisitionner les stocks 
de papier pour en faire une d!istri
bution équitable ." 

"Les nombreux témoignag-es et re
merciements qui nous sont parve
r.us prouvent que notre/ action a pe·r
mis aux imprimeurs de poursuivre 
leurs travaux." 

"Je dois vous dire, poursuit le mi~ 
nistre , que j'examine personnelle
·ment toutes les demandes qui nous 
parviennent, que ce soit pour le pa
pier, les sacs de coton ou l'étain. Je 
sig,ne moi-même d'ailleurs les ordres 
de livraison. Mais toutes les deman
d•es de bonne foi et nécessaires à la 
poursuite d'un t ravail sérieux sont 
prises en considération." 

La protection de l'indiustrie locale 
est une dès tâches' majeures du mi
nistère de !;Approvisionnement. 

Si une petite industrfe locale -
c'est celle dont s•'occupe d'une façon 

~spé.eiale le ministère - n'arrive pas 
à t rouv•er des matières premières, 
les services de 1 \Approvisionnement 
tâchent dans la mesure du possible 
dt> lui en procurer. Et si cela s'avè
re impo.ssible , il se met en rapport 
avec· les g;randes fabriques, en vue 
de procurer du travaU aux proprié
taires de petits ateliers que la situa
tion actuelle obhige à fermer leurs 
'po-rtes . Ainsi, le :ministère combat 
efjicacement le chômage. 

Four revenir aux produits réqui
sitionnés., le minis.tère demande aux 
propriétaires des' factures. Et si les 
prix lui paraissent trop élevés il 
-fait appel à un co:rpité d'estimation 
qui fixe des ·prix adéquats, en se 
bas1ant sur l'état du march'é. Car la 
réquisüion, répétons-le, n'est faite 
que dans l'intérêt de la masse et 
pour combattre les' profiteurs. 

Enfin, signalons que le ministère 
-de l'Approvisionnement s'occupe ~s 
produits nécessaires à l'armée. Et' 
ce n'est pas là une de s1èS moindres 
tâc'hes. 

Le ministre de l' App:rovisàonne
compte les services suivants: con
trô~e des départements techniques, 
contrôle de l'inspecto.rat et des ren
seignements, service du rationne-. 
ment, servicte d 'obtention des pro
duits nécessaires au pays:. 

(Lir:e la suit~· e·n J)age 19)' 
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UNE INTÉRESSANT-E CONFÉRENCE-

EVOLUTION DU CAPITALISME 
M. Marcel Messiqua a donné, la 

semaine dernjère, a'u déjeuner du 
Rotary, une intéressante conféren--· 
ce sur l'évolution du capitalisme. 

Malgré l'aridité du sujet, M. 
Messiqua - qui a déjà donné plu
sieurs confé-rences, notamment au 
Lycée françHis, sur des questions 
éçonomiques et financières - a été 
attentivement écouté par tout l'au
àltoire rotarien. 

Le sujet est ample; il a été traité 
av.ec autant de compétence que de 
clarté mais force nous est d'en ré. 
sumer ~es points essentiels. 

Définissant le Capitalisme, M. 
Messiqua a trouvé une phrase lapi
daire : l'« Appropriation individuel
lé du profit, sans limitation». 

Après avoir démontré qu'une éco
no·mie artisanale n'est. pasJ préci
sément, une économie capjtaliste, 
l'orateur .en est venu à rappeler 
les origines du Capitalisme,· igno
ré dç,ns l'antiquité puis, petit à 
peUt, graduellement, connu à i'é-' 
tat : embryonnaire au Moyen-Ag.e, · 
à- Venise, à Gênes et aux Pays-Bas 
jusqu'au XVIe siècle qui .a mar
qué l'avènem·ent du capitalisme 
moderne. · · 

M. · Messiqua . .a retracé - divers.es 
théories au sujet de l'origine · dü 
Capitali~me; celle. de W. ~ombart 
sur l'accessjon de.s Juifs · dans la 
vie économiq1,1e et celle de M . . 
W.~b~:r - sur .le protestantisme puis .il 
a paf3Sé à la découverte des routes 
maritimes mondiales et, _nécessaire. 
rement, ·a,. la .déc.ouv~rte de l'Améri-que·: . _ _. ·. · - · ... · · . ... . · .·. · · ·,· .· · 

Eï:itr'é" ·en. ·p;lefi(da:rùî.1e: ·suje( .. le .. 
conférencier -a traité du capitalisme 
ltbéral et expoSté l'augmentation. de 
la rich esse qui en e8t résultée, aug
mentation reconnue nar ceux-là. mê
me ·dont la théorie pârait, à premiè
re vue, diamétralement opposée àu 
capitalisme : Marx et Jaurès. Du 
reste, le St. Simonisme n'EtXJalte-t.il 
pas le producteur ·autant qu'il dé
fend l'ouvrier ? 

Les saines conceptions des exi
gences respectives du Capital et du 
Travail, deux éléments insépara
bles d'un même corps, imposent une· 
étroite, collahoration 1entre le Patron 
et l'Ouvri.er c·ar aucun des · deux 
ne peut se passer de l'autre et sans 
les passions individuelles et les 
idées partisanes, la plus grande 
harmonie n'aurait jamais cessé 
d'exister entre ces éléments fonda~ 
men_taux de la_ Société contempo-
raine: . 

C'est ici que M. :Messiqua a traL 
té avec ooauooup de -doigté ·les pro~ 

.. -... 
blèmes ouvriers, les revendicatione 

du prolétariat, le développement du 
socialisme et du ·syndicalisme puis 
la transformation interne du Oapi
tâlisme, les trusts, les cartels, le 
dumping, etc ... 

Ces problèmes et ces conflits se 
s.ont aggravés à la suite de l'évolu
tion du capitalisme après la grande 
guerre ; les crises se sont accen
tuées, provoquant de.s grèves consi
dérables, l'immixtion de l'Etat dans 
l·es industries privées l'élév-ation des 
droits de douane ~ barriètre protee;'<-' 
tionnjste - les contingentements, 
les prohibitions, le contrôle -des de
vises, le contrôle des prix, les pri
mes à l'exportation, l'intervention 
de l'Etat pour renfl,ouer des entr·e
prises privées telles que les . Ban
ques allemandes, la compagnie gé .. 
nérale transatlantique, etc., ,.a·utant 
de faits que nous avons enregiB
t:r_:és ·ici-même et qui, à l'heure 
.actuelle, font partie intégrante de 
la nouvelle organisation de l'éco
nomie mondiale. 

M. Messiqua a souligné, avec rai
so:a, que Jes trusts et l~·e. cartels ne 

sont pas l'apanage d'un seul pays 
mais sont devenus internationaux, 
qu'au cepitalisme concurrentiel a 
succédé le capitalisme monopoleur 
puis il a traité de l'économie dirigée 
justifjée par certains excès du C~pi. 
talisme. 

Arrivant à la conclusion, le con
fér encier considère que le 11etour au 
capitalisme libéral lui parait impro
bable; il estime, par -contre, qu'une 
augmentation -du secteur Etatique 
se dessine nettement avec une ex
ception en f·aveur de la vente au 
détail qui continuera à bénéficier de 
l'économie libérale. 

Cette conférence a eu le plus 
o-rand succès et le pro;fesseur Carlo 
Pinto, en sa qualité de p·résident de 
la commission des programmes a 
chaleureus.ement félicité M. Mèssi
qua au nom -du Rotary. ll a. de
mandé à ses camarades rotanens 
de bien ·vouloir s'inscrire pour faire , 
des causeries à l'issue des prochains 

·déjeuners rotariens ce qui permet, 
d'or· et déjà, d'envisager d'intéres~ 

santes et agréables réunions. 
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CHRONIQUE DES ASSURANCES 

LA GUERRE ET LE RISOUE 
INDUSTRIEL . EN INCENDIE 

-----------------------------·--~---------------------

La prolongation de l 'état de g-uer
re doit-elle avoir une influence sur 
le nombre et l'importance des sini·s
tres. Inc.endie frappant les risques 
industriels? 

Quel sera le sens et l'amplitude 
de cette influence? 

Il semblerait .a priori que les sta
tistiques· pour les années 1914 à 
1918. devraient pouvoir n ous four~ 
nir sur ce point des données suf
fis·antes. 

Toutefois, les données du pro
blème se trouvent à ce .point m'Odi
fiées par l'industrialisati:on de la 
guerre, la m~cani·sation des armées 
poussée jusqu'·~ux plus petites unj
tés d'infanterie, la multiplication 
des armes automatiques avec com
me corollaire la nécessité d'une 
production sans ·CeS·se accrue et 
sans cesse r.enouvelée, que les ex
périences antérieures con·servent à 
peine une valeur d'indicatï.on. 

Etant donné d'autre part, qu'au
cune statistique n'a pu encore être 
Maborée pour les premier·s mois de 
lu guerre, nous nous proposons 
seulement d'examiner a,u.jourd'hui 
certajnes des causes po•uvant en
traîner en temps de guerr.e une ag
gravation ou une diminution dan~ 
la fréquence oQU l'importance des si
ni·stres Incendie sur Risques It1dus.. 
trle1~. 

Nous la:isserons d'ailleurs systé~ 
matiquement. de· côté dans cette é
tude, les aggravations de risques 
provenant directement de la guerr"' 
(hombardement, etc. J pour nous li
miter es.sentiellement au risque In
cendie ordinajre. 

+!+ ·!· •!• 
En tout premier lieu il .est recon

nu. que la prolongation des ht'\stlli
tés entr:a1ne à plus ou moins l·OH{5 
terme la .raréfaction de certain~ 
produits, soit qu'ils proviennent d~ 
marchés extérieurs, soit encor·e 
qu'ils •soient réservés en pério.rité 
nux besoins de l'armée. 

C'est ainsi, par exemple, que le 
défaut de lubrifiants à un m oment 
oi't lfl nombTe des machines est en 
au~mentation constante vient .ag
gràver considé:rlableme(llt le·s :ris
ques d'incendi'e. 

Dans le même ordre 'd'idées, la 
nécessité d'avoir recüurs à certains 
produits de remplacement (ersatz) 

et l·es expériences indispensables à 
la mise au point de nouveaux PN"~ 
cédés de fabrication peuvent être 
pour les •8Js,sureurs la cause de sé
ri.eux mécomptes. 

L'impossibilité totale ou parUe1-
le de remplacer certaines pièces. à 
certaines machines usées oQU défec· 
tueuses certaine mesure les ri:sques 
d'incendi.e ou même d'explosion· 

Pour le matéri,el électrique ce ris
que résultant d'un effort . prolon
gé, se double maintenant de l'e'f; .. 
tention croissante du nombre des 
moteurs individuels sur les machi
ne.s .. outils modernes. 

Ces risques électriques croissent 
ü:ga1ement en tondtion de ,l'aug
mentation de la durée du travail P-1 
surtout du travail de nuit, tandis 
que l.a néces·sité de produire tou
jours plus vite et touJours dav.an
tage réduit sans cesse l·es marges 
prévues à l'origine pour l'arrêt, le 
démontage et la révision des m~ 
te urs. 

Cette nécessité d'accroître la pr~;~ 
duction peut d'autre part .aboutir-
faute de place suffisante - à un 
entassement de pr-oduits finis ou 
bruts dans les ateliers de fabrica~ 
tion, d'.où augmentation des va· 
leurs existant en un même po·int au 
jour d'un ,sinistre et des difficult~Q. 
de sauvetage. · 

Dé même, la nécessité de produi
re plus et plus vite, -peut .amener 
certains industriels à procéder à 
nes transformations pl·u.s ou moins 
hâtives de locaux précédemment 
de,stinés à un tout ·autre usage av.r.c 
comme conséquence une aggrava
tion soit des ri.sques d'inc.endie soit 
des risques de propagation. · 

Enfin l'extension des industriNt 
de guerre peut entraîner une aug
mentation générale des ri,sqùes 
d'incendie par suite de l'existence 
dans un nombre beaucoup -plus im
portant de risques de matières par
ticulièrement jnflammables tels 
que: peintures. vernis. · alco.ols P.tc- , 

Il .ne faudrait cependant pas croi
rA rrue la trans,formation des indn~
tries du fait de la guerre ne com
porte pour les ·assureurs que dP." 
aggravatjons de risque, c'est ain
si que l'imposibilité de remplacer 
c-ertaines machine.s ou certaines 
pjèces, si elle peut être génératri .. 

ce d'incendies supplémentaires 
doit d'autre part entraîner les 
chefs d'entreprise à exercer une 
surveiHance plus active et plus .e,f• 
ficace, éliminant ainsi une part1ll 
notable des risques C•Omplémentai
re.s. 

De même, l'augmentation de la 
valeur des stocks, la certitude d'é
couler les produits finis et dans 
une ce-rtaine mesure 1 '.augmenta
tion du nombre des heures de tra
vail, doivent contribuer dans une 
mesure très sensible à la diminu
tion du nombr.e des sinistres de 
<<cause inoom.nue» si fréqents en. 
temps de crise· 

·:· (• •!• 
Il est en outre un élément nou

VP.au, praüquement inexistant lors 
de la dernière guerre et qui devrait 
théoriquement contribue,r à une ré'" 
duction sensible des sinistres gra
ves dans le·s risques industriels; 
nous voÛlons parler ici de l'exis
tence obligatoire d'.organisation dtl 
défense passivo dans toutes les n
sine.s. 

Il est, en effet, ce.rtain que l'exil'
tence dans chaque entrepris.e d'une 
ou plusieurs équipes sérieusement 
entraînées en vue de la défection et 
·de la lutte rnpid'e .et effective contr~ 
l'incendie doit avoir une jnfluenc.e 
marquée sur la limitation des dom .. 
mages ot la réduction des indemtd
tés. 

•!• (• +%+ 

Qu'il nous soit permis ·en conclu
·sion de cette étude d'rmettre le voeu 
que cette surveillance des ·ri,sques in 
dustriels par les équipes de défense 
passive et que l'instruction de ces~
quipes dans la lutte rapide contr~ 
tout commencement d'incendie, re
tienne l'attentkm non seulement de 
tous l·es chefs d'entrepri·se, mais en
cor.e de tous le·s producteurs qui de
vraient se faire les propagandi.stes 
de cette idée. · 

Nul ne doit en .effet oublier que 
tout incendie même, largement in
demnisé, se traduit en définitive 
par un ·appauvrissement de la com
munauté et une diminutton du pa~ 
trimoine national qu'il ·est du de
.Y•Oir de tous, de conse.rver intact en 
temps d·e guerre plus encore qu',en 
temps de paix. 

c<L'Informateur des Assurances, 



Le Fisc en Egypte 1* J 

L'EVALUATION DES BENEFICES POUR 
L'APPLICATION ·DE L'IMPOT -sUR LES REVENUS 

Nous continuons à reproduire ci
apTès la série d'articles de M. Taha 
Afifi, Marnour des Impôts d'Atta-
1'ine, qui constitue son ét!Ude sur 
l'évaluation des bénéfices p,our Cap· 
plication de l'Impôt sur les Te1Je 
nus. 

Ces aTticles ont paru dans le 
«Jou'tnal des Tribunaux Mixtes» et 
leur auteur n'entend pas engager 
l'Adrninist1·ation Fiscale. 

REVENUS NETS VISES 
Il convient de .distinguer les re

venus nets selon qu'il s'agit : 
a) des immeubles exploités1 par 

l'entreprise, autrement d:i,t des im. 
meubles productifs de revenus réels 
comme les terrains agricoles, direc
tement exploités par l'entreprise ou 
donnés en location, et les maisons 
de rapport. 

b) des immeubles ou des locaux 
occupés par l'entreprise et de se~ 
dépendances. 

Immerubles exploités par l'entre~ 
_prise. - Dans cette hppothèse, dit 
l'Administration, la déduction porte 
sur les revenus nets réels. Aussi 
l'entreprise est-elle en droit de 
passer en frais généraux les charges 
immobilières telles que les répara
tions, l'impôt foncier, la taxe des 
g-h.affirs, l'amortissement, etc ... La 
part des immeubles dans les frais 
et charges de l'entreprise est fixée 
à 10 ofo des revenus nets (Circ. 
No. 42 du 6 Juin 1940 de l'Adm. 
Fisc. Eg.). · 

Nous souscrivons entièrement à 
cette doctrine admipistrative, • qui 
est, d'ailleurs, conforme au principe 
de la discrimination c!es revemis. 
En effet, elle conduit à dégager les 
résultats véritablement propres à 
l'exploitation commerciale, en élimi
nant les revenus qui en sont étran
gers tout en excluant, corrélative. 
ment, les frais qui ont servi à les 
produire. 

Pour donner au principe précité 
toute la portée pratique qu'il com
porte, et afin de mettre en · évidence 
les revenus nets des immeubles, 
tant dans le compte des profits et 
pertes que dans la déclaration, il 
convient de dresser un compte auxi
liaire de reyenus des immeubles, 
auxquels on portera au crédit, les -lo
yers, fermages et autres produits 
tirés des immeubles et, au dé\bit, 
toutes les charges immobilières : 
frais d',entretien, impôt foncier, im
pôt sur la propriété bâtie, taxe des 

(*) Voir R.E.E.F. du 29.6.40 "aU 16.11. 
40 du N° 411 au 431. 

... -... 
ghaJffirs, amortissements, prime 
d'asSiurance contre l'incendie, salai
res des portiers, électricité -de l'es
calie-r et autres frais qui doivent 
rester normalement à la charge du 
propriétaire. Lorsque l 'imm,eublü 
est grevé d'hypothèque, il y a lieu 
d',ajouter les intérêts1 aux charges 
immobilières et non aux frais g_éné. 
raux de !',entreprise, car l'hypothè
que est contractée en vue' de l'ac
quisition ou de la conservation de 
l'immeuble hyputhéqué. 

L' ex,cédent des revenus bruts sur 
les charges immobilières; constitue 
le revenu net devant être porté an 
crédit du ,compte de -profits ·et perteJ 
et à la déclaration des bénéfices. 

Indépendamment des charges di
rectes indiquées ci -dessus, les r,eve
nus des immeubles doivent suppor
ter leur part dans les frais de ges. 
tion de l'entreprise, tels que les aTJ 
point.ements des directeurs, les Sa
laires du personnel, le loyer ou b 
valeur locative des locaux occupés 
par !',entreprise, les imprimés et 8,H

tres frais qui ont contribué à la pr<'
duction de tous les revenus de i'en
treprise indistinctement. 

Pour éviter des calculs compli
qués et discutables, la loi esLim·?. 
qu'il y a lieu -d'imputer aux revenus 
nets des immeubles, la quo te. part 
des frais g-énéraux et charges de 
!'·entreprise, quote-part !fixée for fa:·· 
tement à 10 ojo du montant de~ rQ · 
venus nets en question. 

Immeubles occupés pm· l'en~n; . 
p1·ise. - Dans erette hypothèse, f1H 
l'Administration, il n'y a pas lieu. 
d'appliquer les dispositions de l'art. 
36 L. (Circ. précitée du 6 Juin 1940). 
Par conséquent, la règle d'apflè,s 
laquelle les revenus immobilièr·e~ 
ne sont déductibles des bénéfice~ 
nets qu'à concurrence de leur mon~ 
tant net, après imputation de la 
quote-part des frais et charges de 
l'entreprise, comporte une exception 
lorsqu'il s'agit de locaux occupés 
par l' entr.eprise. 

En vertu de l'art. 39.1o, l'entre
prise est en droit, confirme la C'ir· 
culaire précitée, -de décLu.ire, à titre 
de charges, la valeur locative a
yant ser:vi à l'établissement de 
l'impôt sur la propriété bâtie. Elle 
est également en droit de mainte
nir dans les frais généraux l'impôt 
sur la propriété bâtie .. en vertu de 
l'alinéa 3 de l'art. 39, ainsi que 
l'amortissement d'après le taux ad
mis par l'Administration, à savoir 

2 ofo. Mais lorsqu'il s'agit d'un 
immeuble affecté à une ex!ploita· 
tion industrielle pouvant l'exposer 
à une usure anormale par l'efrfet 
des trépidations proyoquées par le 
fonctionnement de machines et de 
gros moteu-rs, il peut être admi::; 
un amortissement supplémentaire 
jus qu'à concurrence de 1 o / o .de la 
valeur des constructions amortisstt
ble.s. Mais les terrains mêmes sup
portant des .constructions n'ouvrent 
pas droit à amortissement (Circ. 
précitée du 6 Juin 1940). 

Notons que cette formule sanc
tionnée par l'alinéa 1 de l ',art. 39. 
L., favorable, certes, aux contri
buable,s, fait cependant échec au 
principe de la discrimination des 
rev,enus. La loi autorise la déduc
tion de la valeur locative, qui n'est 
autre chose qu'un revenu brut 
sai).s en ex-clure, en contre-parUe. le 
montant des charges qui se rap
portent à la propriété immobiliètro 
occupée par l'entreprise. Il en ré. 
sulte que les bénéfices qui ont leur 
source dans l'exploitation commer
ciale proprement dite se trouvent, 
en défnibve·, indûment diminués du 
montant des charges immobilières 
aui ne seraient pas supportées par 
l'ent~eprise ·si l'exploitant n'était 
p-as propriétaire· 

Aussi conçoit-on qu'une modifi
C'a ti on du texte de l'al. 1 de l'art. 39 
s'impose par la voie législative. La 
déduction devrait porter sur la va
leur locative nette, laquelle s'ob· 
tient en défalquant de la valeur lo · 
cative brute servant d'assiette à 
l'impôt sur la propriété bâtie, les 
charges immobilières afférentes aux 
locaux occupés par l'entreprise. 

A l'appui de notre sugg·.estion1 fai. 
sons observer que dans la législa~ 
tion française, l'art. 7-1o du Code 
fiscal de 1934 spécifie qu'est déduc
tible le revenu net d'après lequel 
sont soumis à l'impôt foncier les 
immeubles et qui font partie de son 
actif. Etant donné la généralite 
des termes de cette disposition, la 
déduct-ion porte sur le revenu net. 
qu'il s ' agisse des immeubles im
productiffs de rev·enus réels comme 
les locaux occupés par l'entreprise, 
ou des immeu\bles productifs de re
venus. réels comme les ter:Pains 
agricoles et les maisons de rapport 
données en location. Il va sans dire 
que cette d'ormule -ést conforme àu 
principe de la discrimination des 
revenus. Les intérêts du Fisc se trou, 
vent ainsi sauvegardés. 
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B. - Les revenus mobiliers 

Comme les· r·evenus immobiliers, 
les revenus mobiliers sont distraits 
des bénéficeg nets comptables pour 
dégager le chiffre imposable au ti
tre de bénéfices commerciaux et irn
dustriels. C'est ainsi que dispose 
l '·art. 36 L : 

« Sans préjudice des dispositions 
de l'art 15, alinéa 2, les revenus des 
èapitaux mobiliers, . figurant à, l'ac
tif de l'entreprise et atteints par 
l'impôt visé au Livre 1 de la pré
sente loi ou exonérés du dit impôt 
par d'autres lois sont déduits du bé. 
nélfice net total imposable, à concur
rence de leur montant net, après 
imputation à ce montant de la qua
te-part des frais et c·na:çges y affé
rents, la dite quote-part étant fixée 
forfaitairement à 10 pour cent du 
montant des revenus en question ». 

La raison de cette disposition 
que l'on a donnée dans la Nôte ex. 
plicative de la loi est d'évite!r l'iJ;n
position superpoS'ée. Or, les revenus 
des capitaux mobiliers engagés 
dans l, entreprise doivent être rete
nus dans les recettes constitutives 
de bénéfices comptables, et ce, en 
v·ertu de la théoriè- de l'accessoire. 
Ces mêmes revenus étant atteints 
par l'impôt sur les revenus des ca
pit.aux mobiliers, à moins qu'ils 
n'en soient exonérés, le législateur 
a estimé qu'il n'y pas lieu de les 
taxer une deuxième ifois au titre 
·de bénéfic-es commerciaux et indus
triels. 

D'après certains auteurs, la rai
son de cette disposition consiste 
dans le fait qu~ les revenus mobi. 
liers n'ayant pas une origine pro
fession elle ne ·pouvaient être as
sujettis a l'impôt sur les bénéfi
ces commerciaux. Pareille raison se
rait admissible si la loi était conçue 
de façon à répondre pleinement au 
pri.ncipe de la discrimination des 
revenus. Mais on ne saurait l'invo
quer en prés:ence du texte en vi
~;meur de l'art. 36 de notre législa
tion, eu égard à la condition re:s
tricüve à laquelle est subordonnée 
Ja déduction des revenus exonorés 
rie l'impôt sur les revenus de.s, va~ 
Janr ·-::. mohi.lièr es. En effet. la loi, en 
~·n ~t; i rt'iant la ctéduction des revenus 
r:xono1"és de l'ini.pôt en vert11 d'•an
tr l' ~ loiF~. exclut du champ d'apnli
c::otinn de l'art. 36 les revenus exo. 
nérés de l'impôt. en vertu de la Loi 
en cause No. 14 de 1939. 

Lcos reve1111s des capitaux mobiliers 
visés par l'art. 36. comprennent. 

:;~ , ) ]es reve.nus des valeurs mobi
lières; 
h) Jes intérêts des créances et 

rl 6nô.t:c:; non professionnels et les 
intP.r8ts des cautionn ements. 

Il ne ne·ut Pas, évidemment, être 
rrnestion i,ci des sommes et va
lem·s 8tteintes par la ,)rescription 
extinrtive , h:squelles. bien qu'qs
C\llietti8~ à l'imnôt visé au Livre 1, 
Titre III de la loi, ne fils·urent pas 

àJ l'actif de l'entreprise, mais 
constituent, antérieurement à feur 
prescription, un élément du passif. 

VALEURS MOBILIE.RES 
FIGUftANT A L'ACTIF. 

Les valeurs mobilières figurant 
à l'actif de l'entreprise doivent 
s'entendre, rion seulement des va~ 
leur"S que la .loi coriyient de quali · 
fier de teHes et dont les revenus 
sont assujettis à l'impôt visé · au 
Livre 1, Titre 1 de la loi. 

En ce qui concerne les titres en 
portefeuille, il s'agit des titres ap
partenant à l'exploitant et dont le 
capital qu'ils repré13entent est en
gagé dans l'entreprise. Tels sont 
les tHres détenus par les sociétés,. 
de tonte nature, assujettis à· l'im
pôt sur les bénéfi,ces commer· 
ciaux et industriels. Mais, lors· 
qu'il s'agit d'un contribuable in
dividuel, il y a lieu de faire une 
distinction entre son :::ap]tal enga
gé dans l'entreprise et son patri
nwihe privé. Les valeurs mobiliè
res engaKées dans l'entreprise ex
clusivement doivent nécessaire
ment figurer dans l'acti~ · de ' son 
bilan (Cir. No. 54 du 29 Septem
bre 1940 de l'A dm. Fis. ég.). 

A notre avis, les valeurs · mobi
lières détenues par le contribua
ble particulier sont présumées en-

gagées dans son entreprise lors
qu'elles font l'objet: 

- de transactions ou de spécu
lati,ons, autrement dit d'achats et 
de ventes en vue de la réalisation 
de bénéfices sl,lr les écarts de prix. 
lorsque cea o;pérations constituent 
le principal objet de l'entreprise; 

- de placement temporaire de.s 
fonds disponibles de -l'éntreprise 
comme dans le commerce saison

' nier dU coton ou des graines; 
- de dépôts en banque en vue 

de favoriser le crédit de l'entre-
prise; . 

- de gage d'une dette ou d1un 
engagement professionnel; 

- . de couverture à un. eau.tionne
ment professionnel; 

.- de contre-partie à une réserve 
d'e prévoyance ou de retraite du 
personnel. lorsque l'exploitant con· 
serve la pleine propriété des titres-. 

REVENUS VISES 

Avant d'envisager la portée {le 
l'art. 36 selon qu'il s'agit de re· 
venus de3 valeurs mobilières ou 
d'intérêts ctè.s créances, dépôts et 
cautionnements, il convient de 
faire une oibs.ervation d'.o;rdre gé
néral.. 

La déduction porte sur les reve
nus nets qui s'oibtiennent en dé
falquant des revenus brut.3 les 

................................................................................................. 
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charges mobilières directe,s; l'im
pôt perçu et les frais d'encaisse
ment. Cette déduction ne peut ê.tre 
effectuée, bien entendu, que pour 
autant que ces revenus ont dû
ment figuré dans les recettes cuna
titutives de bénéfice brut. 

Puisqu'il ,s'agit .de capitaux mo
biliers engagés dans l'entreprise, 

·il convient à l'instar des revenus 
immobiliers de faire partfciper le.:; 
revenus mobiliers aux frais géné
raux et charges de l'entreprise. Le 
montant de cette participation 
étant difücile à déterminer, et pour 
éviter · des calculs compliqués et 
discutables, la loi décide que la 
quote part des frais et charges de 
l'entrepri.se à imputer au revenu 
uet mobilier doit être forfaitair~
ment fixée à 10 .o/ o des revenus en 
questton. 

Revenus des valeu-rs mobiLiè-res. 
-., Le.s revenus des valeurs mobi~ 
lièrea figurant ~ l'actif de l'entre
prise ne doivent être déduits deF+ 
bénéfices nets que dans deux hv
pothèses: 

lo. - s'ils ont été atteints par 
l'impôt perçu en vertu du Livre I. 
Titre I de la loi; 

2o. -- s'ih; sont éxonéré.!i de l'im
pôt en vertu d'autres lois" 

n serait oiseux de reproduire ici. 
toute la nomenclature des rev-enu<:( 
mobiliers a-ssujettî.s à l'impôt sur 
les revenus des valeurs mobilières. 
Nous norus contenterons d: envisa~ 
ger certaines hypothèse,s qui méri 
tP-nt d'attirer particulièrement 
l'attention. 

Les intérêts et bénéfices des com
manditaires dans les ·sociétés en 
commandite simple sont as.suj ettis 
à l'impôt sur les revenus des va-
leurs mobilières. Noua nous con~ 
tenterons d'envisager ceTtaines 
hypothè.ses qui méritent d'attirer 
particulièrement l'attention. 

Les intérêts et bénéfices des com~ 
manditaires dans les aociétés en 
cominandlte simple sont assujettis 
à l'impôt ,su~· - les reyenus des va· 
leurs mobiljères en vertu de l'art. 
1-!i0 L. L'impôt doit être retenu 
à la .:,ource par la. société en vertu 
de l'art. 10 L. en vue d'en effec~ 
tuer le paiement au Fiac. PaT 
conséquent, lorsqu'un contiibua
ble. individuel ou société, possède,. 
en plus de son exploitation propre, 
une part d'intérêt de c.ommandi
taire. celle-ci doit flgurer dans 
l'actif. Lès revenus nets qu'il en 
tire d·oivent être retenus dan;:; les 
recettes de son entÏ·eprise P.t don
nent droit à déduction de-s bénéfi
ces nets (danB la formule 14 IL 

Les intérêts des emprunts de 
t.oute nature, consenti3 aux .socié
tés anonymes et aux sociétés en 
commandite ~ont passible.s de l'im-

pôt sur les revenus des valeun 
trwbilières- Nous avons déjà Bi
gnalé (v. sup-ra Charges finan~ 
eières) que la Commission de;:; Fi- , 
nances du Sénat a d.onné au termP
f< emprunt , une signification ex
tensive susceptiJhle d'engl·ober « les 
emprunts nés d'une ouverture de 
crédit, de compté courant, ce qui, 
du point de vue juridtque, n'est 
pas çon.-,idéré comme un emprunt)). 
Bien entendu, ,il s'agit de eomp
tes eourants ayant leur sourc-e dans 
un prêt, et non de comptes cou
rant~<; ay.ant leur source ~ans d'au
tres opérations commerciales fai
·;.,ant l'objet princjpal de l'entre
prise. 

En .outre, dans son ouvragt 
( L 'impôV suT le Tevenu, théo-riqur. 
et p-ratique, T. li, p. 181, en arabP.) 
Mamdouh Moursy bey, ex-Sou~
Directeur Général de l'Admim~
trati.on Fiscale a soutenu que le 
dépôt bancaire a tout le caractère 
d'un emprunt lorsque le déposi~ 
taire e·st une société par acti.on3 
ou èn commandite. L'Administra
tion semble se ralJier à cette thèse. 
P-t les banques retiennent réguJiè
rement, ·sur les intérêts des som
me.3 qui y sont dépo·sées, l 'impôt 
·sur les revenus des valeurs mo
bilières, abstraction faite du cas où 
le dépôt pouvait être considéré 
~~omme ayant un caractère profes
sionnel à l'égard du déposant. Les 
intérêts ainsi atteints par l'impôt 
snr les revenus des valeurs mobi
lières sont déductibles des béné
fices nets dans la formule 14" 

Si, par hypothèse, un membre 
du con3eil d'administration, dans 
une société ano·nyme, au lieu d'être 
un A personne physique, est une 
société c.ommerciale où les rému-

nérations reçues de ce chef de la 
société anonyme ont régulièremènt 
figuré en recettes, il y aura lieu 
de les ~déduire des bénéfice3 nets 
de ln société membre du conseil 
d'administration. 

Les primes de remboursement 
de·s obligations sont déductibles des 
bénéfice_s net.s, déduction qui, bien 
entendu,. ne peut être opérée gue 
par le dernier détenteur. 

Nous avons déjà exposé (v. su
pra, Plus-values et moins-values) 
Je. mode du calcul de la plus-value 
Imposable et de Ja moins-value df>
ductible. Il faut remarquer seu
lement qne, dans 1cette hypothèse, 
la valeur de r emboursement tient 
rieu du prix de vente dans le cal
cul de la plus-value . ou dA J~ 
moins-value. 

De même, les lots sont déducti
bles des bén é-fices nets après im
put.athm de la quote-part ae~ 
frais et charges, mais pour cela, 
Il faut qu'ils aient déjà étf. dù
ment r etenlJS dans les recettAR. 

Quant aux revenus dPs valeur~ 
rLobi1ièrP.s exonérés de l'jmpôt par 
d.' a.ut:rus lois, il s'agit évi demmAn t. 
ües titu:s exonérés de l'impôt sul 
les r'-'venns en vertu des loi~ f.. 
f.',yptlennes, savoir: 

- les titres de ]a Dette Publi
que égyptienne, l'Unifi ~e 4 0/0, la 
P rivilé&ri ée 3 1/2 01'0 et la Garan~ 
Ue 3 0/0, lesquels titres sont. 
uxenmtés de tout impôt au prpfit 
de l'Etat, en vertu des art. 3 et 
8 de la Loi No. 17 du 8 Ffivrie.r 
J904; ' 

- les titres de l'Emm:unt Otto
r1an 4 0/0 de 1801 et · 3 1j2. 01'0 
connu comme Tribut d 'Egypte) et 

~·••••••••••••••••e••••••••••••••••••••••••••••••••••••liil••••••••••••••••••••••••••••••a•••••o 

COMPTOIR DES 
Cl MENT S 

SO~IÉTÉ 
ÉGYPTI.~l'Wl'WE 
DE CIMI':NT 
P 0 R 'l' L " N IJ . 
'1'01J Ri\..D 
&: SOCIÉTÉ 
DE CIUEN'J.1 
PORTI ... <\.ND 
IJE HÉLOlJi\..N 

Siege Social ~u Caire: Bureaux à Alexandrie; 
21, AVENUE FOUAD ter-Imm. "LA GENEVOISE!''• 10, RUE DE LA POSTE 

B.P. 844- Tél, 46025 B.P.397-Téléph.21579 

CIMEN,T PORTLAND ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

~~ S U P E R C R E T E "" 
ciment à haute résistance et à durcisse~ent rapide 

~~ S E A W A TER 0 E MEN T "" 
Ciment Portland Artificiel spécialement fabriqué pour travaux 
exposés à l'attaque des eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 .tonnes 
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dont le Gouvernement Egyptien 
s'est Angagé d'assurer le s.ervice 
û'amortrssement par les Pécrets 
fies 20 Mars 1891 et 30 Mai 1894: 
l'exemption d'impôts est inscrite 
sur le titre même; ' 

~ les Bons du :Trésor 4 1/2 OJO, 
4. 0.10 à ,concurrence de L.E. 
3,500,000 affectés à l'exécution des 
a.c.cords conclus entre le f'l'Ouver
nement et les Banqut'!S hypothé
caires et dont l'exonération de 
iout ir:-.1pôt est reeonm1e par' l'art. 
2 de la Loi No. 1 de 1933; 

- les obligations que la --Caisse 
Hypothécaire Agricole d'Egypte a 
été autorisée à émettre en vertu 
d13 la Loi No. 3 ·de 1939 à concur
rence de L.E. 3,000,000 affectées 
au réglement des dettes hypothé
èai.res. Les revenus sorut exemptés 
de l'impôt en vertu de l'art. 3 dA 
la Loi No. 35 de 1939. 

La règle d'après laquelle ne 
sent déductibles des bénéfices 
nets que les revenus atteints par 
l'impôt sur les revenus des va 
leurs nwbilières ou qui en sont 
exonérés par d'autres lois, laisse 
en dehors du champ d'applica
tion de l'art. 36 les revenus des 
titres exemptés de l'impôt sur les 
revenus d.es valeurs mobilières en 

·vertu de la loi · en cause No. 14 àe 
1939, savoir: 

-- les revenus des valeurs mo· 
bilières étrangères 11ùe les socle· 
tés ég·yptiennes d'assurances et de · 
réassUrances sont tenues de dèpo
sct àJ l'étranger, en vertu des lo1~ 
loçales, pour constituer des cau
tionnements, des réserves mathé
matiques, des ré.serves p~u~ st· 
nistres à régler ou pour sm1stres 
en cours, lesquels revenus sont 
ex0mptP.s de l'impôt sur les reve
nus des valeurs mobilières en ver
tu de l'art .. 4 L.; 

- lF!S revenus des actions nomi
natives et_ des parts d'intérêts 
perçus par une société-mère des 
sociétés filiales) lesquels revenus 
sont exemptés de l'imp-ôt su~., les 
revenus des valeurs mobllwres 
dans les conditions prévues à 
l' art. G L. 

Il appert de la portée de 1~ règle 
exposée ci-dessus que_ lesdlts re
venu<:; doivent être maintenus dans 
les bénéfices imposables. En som
me, la loi n'a fait, en ce qui les 
concerne, que substituer à l'imp~t 
sur les rc,venus des valeurs mobi
lières, lïmpôt sur les, bénéfices 
commerciaux. 

La legislation française semble 
plus libérale en décidant (art. 2 
de la Loi du 13 Juillet 1925, devenu 
art. 5 àu Code Fiscal du 1934) que 
sont déductibles du bénéfice net les 
revenus atteints par l'impôt sur 

les revenus 'des valeurs mobilières 
ou exonérés de ce dernier impôt 
par ia legis(ation en vigueuT. E
tant donné la généraJité des 
t. f!rme~ de cette disposition, la. 
:'lociété-mère a droit à déduire de 
CAR b0néfices nets le.s sommes per
çues par elle-même des sociétés 
filiales bien que bénéficiant de 
l'exemption de l'impôt sur le re
Vflnu des valeurs mohllières en 
vertu ùe l'art. 27 de la Loi du 31 
Ju]llet 1920 ( dev~nu art. 15~ du 
Code Fiscal de 1934 (Rép. du Min. 
des Fin. fr. à. une question posé0 
au Sénat le 15 Déc. 1927). 

ll en est même des revenus des 
valeurs mobiliéres étrang·ères que 
.les sociétés françaises d' assuran
ces sont tenues de déposer à l'étran
ger pour constituer des caution
nements, des réserves mathémati
q11es, etc. Ces revenus sont d ispen
sés tant de l'impôt sur les revenus 
C.F., 19•34) que de l'impôt sur les 
l1~néfices comme•rcliaux Bt i:ndus
triels. 

Revenus des c·n'anres, dépôts et 
cautionnements. - L'art. 15-2o 
auquel il est fait êtat dans l'art. 
i.lô vise les créances et les dépots 
d'un caractère professionnel 
{v. tupra, Charges f'iniancières., 
Intérêts des créances profession
il elles). 

Les intérêts perçus sur les cré
ances et dêpôts non profession
nels doivent être compris dans l~s 
recettes constitutives des bénéfices 
assuJettis è l'_jmpôt sur les béné
f'ices ·CommiOCCi.aux et industriels 
établi par le Livre II de la Lot 
Ces mtérêt~ étant oxonéri\s de 
l'impôt sur les intérêts, dépôts et 
cautionnements en vertu de l'art. 

15-2o, il n'y a pa~ lieu de les dé
duire des bénéfices nets dans la 
déclaration (formule 14, 1). 

·Les avances sur' poHces faites 
par les compagnies d'assurances 
sur la vie sont généralement con
senttes aux assurés à concurrence 
de 70 % de la réserve mathémati
que de leurs polices. Çes avances 
n'ayant pas le caractère profes
sionnel, les intérêts perçus sont 
exemptés de l'impôt établi sur les 
intérêts des créances en vertu de 
l'art. 15-4o. Ces intérêts ne d·onnent 
pas lieu, en conséquence, a dé
duction dans ht formule 14, I. 

Les intérêts des créances et dé
pôts de earactère non-profession
r~el et les intérêts de cautionne
ments en numéraires sont pas
s.J bles de lïmpôt sur le revenu des 
capitaux mobiliers. Pour éviter 
l'imposition superposée, il y a lleu 
de les distraire des bénéfices nets 
dans la déclaration, lorsqu'lis s~ 
tr;ouvent compris dans ces der
niers. 

Sont assimilées aux créances 
non professionnelles, les créances 
qui ont leur soutce dans un prêt, 
consenties aux soclétés paJY actior;ts 
(anonymes, à responsabilité limi
tée, en commandite par actions) 
et aux sociétés , en commandite 
simple eu égard aux termes géné
raux de l'art. 1-3o et à la signifi
cation extensive que le législateur 
a donnée à ces termes. 

Il en est , de même des dépôts 
bancahes, lesquels sont assimi
lables aux dépôts non profession
nels lorsque le dépositaire est une 
société par actions ou en com
mandite (v. supra, Revénu des va
leurs mobilières). 

................................................... !1 ......................................... . 

BANQUE BELGE ET 
1 N'!~ ER N A.T 1 0 NA LE 

' EN EGYPTE 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier 1929 

Capital .souscrit. 

Capital versé 

L.E. 1.000.000 
, 500.000 

Réserves au JO Juin 1939 : L. E. 35798 
Siège Social au Caire: 45, rue Kasr-EI Nil 

Agence au Mousky : 10, rue Bibars. Hamzaoui 
("' 

Siège à Alexandrie: 10, ru~ Stamboul .J 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE 
CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 

p • 
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REVUE DE LA PRESSE ARABE 
Lea Inconvénients de 
l'Exportation du blé 

O~est le ((Mokattam» qui publie 
un articte· d1e Abdel Méguid El Ri· 
mali Bey, dans lequel c·elui·ci ex· 
pose ses points de vue sur les dan
gers de l'.exportation du blé. Voi
ci ce q.u'il dit:-

Mo~ , opposiüon à l'exportation 
du blé est basée sur les fraits sui
vants: 

1. - Il ne faut pas compter sur 
lea estimations et les statistiques 
concernant la récolte du blé, par
ce qu'elles sont ·établies d'une fa
çon qui n'inspire pas une gran
de confiance surtout que les fel
lahs .sont enclins à exagérer leurs 
p!'loductions. 

~ .- L'exportation a provoqué 
la hausse des prix du blé et il se
rait à craindre que le prix du pain 
n'atteigne un niveau inabordable 
pour les pauvres surto·ut dans les 
circonstance~ .présentes où plu
sieurs fabriques ont fermé leurs 
portes et accentué le .pDoblème du 
chômage. 

3. - Les circontances excep
tionnelles que tra.verse le p-ays et 
qui ont motivé la création d'un 
ministère .de napprov]sionnement 
dont la tâche consiste' à .assurer 
au pays to'Ut ce qui lui est· néces.
saire. 

4. - La présence, en Egypte, 
de n·ombreuse.s troupes qui ont 
besoin de grandes quantités blé. 

5. - A ,sup-poser même que la 
.récolte soit abondante et qu'elle 
dépasse les besoins du pays, cela 
ne doit pa.s nous empêcher dans 
les cjrconstances présentes d'être 
très prudents. 

Tels sont les p.oints que j'ai tou
jours proclamés dep11is que le 
gouvernement .a autorisé l'expor
tation du blé. 

.Le Prix des tissus 

Les tissus fabriqués en Egypte 
onis~~i (la ,même hauS!Se• c'·est à 
dir1e de 25 à 90 ofo, que ceux lm· 
portés de l'Etranger, bien que les 
fabriques locales e.mploient des ma
tières premiè~e!s ,essentiellement é· 
gypHennes. C'est en ce sens que 
s'exprime le C<Misri» da1:1s un arti
cle où on lit: 

La hauss.e des prix des ti.ssus 
provenant de l'étranger ou fabri
qués en Egypte a soulevé de vi-

... -.. 
ves protestations qui ont porté le 
ministère de Œ'approvistonnement 
à s'en occuper. 

Un inspecteur a procédé à une 
enquête et a rédigé à ce sujet un 
rapport. Il y est exposé les prin
cipaux facteurs de la hausse des 
tissus provenant de l'étranger a
lors que ces tissus ,se trouvaient 
déjà dans le pays avant la guerre. 

Quant .aux tissus fabriqués en 
Egypte, le rapport déclare, avec 
1'.8Jppui des chiffres que l'augmen
tation des prix varie entre 25 et 
90 pour cent et que cette .aug
mentati.ton n'a aucune raison plau
sible .sauf bien entendu l'absence 
de toute concurrence. 

·:· (i, +I+ 
L'Achat de notre récolte 

d'oignons par l'Angleterre 

Du «Balagh)) qui écrit: 

Nous avons été les pr.emiers à par
ler des négociations qui s'étaient 
engagées entre les gouvernements 
égyptien et britannjque au, sujet de 
l'écoulement des récoltes d'oignons 
.et de riz d'ont de très grandes 
·quantités restent dis·ponibles dans 
le' .pays en rais.on de l'interruption 
des communications avec l'étran-

·ger. 
Nous apprenons à cet effet que 

les autorités égy.ptiennes viennent 
de recevoir de 1S.E. Hassan Nachat 
pacha, .ambassadeur d'Egypte à 

Londres, un télégrarmne annon
çant que le Gouvernement ,Britan
nique a accepté en principe d'a
cheter les oignons égyptiens. 

A ce propos, des recherches ont 
.été faites au sujet des . méthodes 
d'exportation· Le,s autorités bri
tanniques sont d'avis de subordon
ner les -exportations aux condi
tions de la navigation· qui dépen
dent de nombreux facteurs qu'il 
n'est pas besoin de développer. 

Une a:utre difficulté s'est dres
·Sée également : C'est que les na
vires de commerce mettent l,ong·
temps avant d'atteindre leurs ports 
d'attache. Par suite, les oignons 
paurraient Jsubir ·des ,aV\aries ·et 
perdre beaucoup de leurs qualités 
'S'ils restent loil(gtemps -dans les 
cales des navires. 

Pour remédier à' cette difficulté. 
le Ministère du Commerce et de 

·l'Industrie ·a recherche.é le moyen 
le meiHeur qui permettrait aux 
'oignons de COJlserver leurs quali
tés et de supporter 'Un long sé
jour sur les navires. Le Départe
ment de l'Industrie a procédé a 
de nombreuses expériences pour 
assécher les oignons et les rés'u.l
tats obtenus sont des plus CIO\Il

cluants. 
C'est pourquoi une usine spécia

le sera installée à cet effet à Ale
xandrie. 

Ein .attendant, le~ naviTes ~nt 
chargé déjà d'ass-ez grandes ·quan
tités d'oignons destinées à l'Angle
terre. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

L'UNION FONCIERE D'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptiènne 

Capital: Lstg. 500,000 entièrement versé 

Siège Social : LE CAIRE - 8, rue Cheikh Aboul Sebaa 
R.O. No. 9823 

Amélioration terres agricoles · 

Exploitation 
GÉRANCES URBAINES ET RURALES -

LOTISSEIVIE:rdS - AVANCES. 

ÇONDITIONS SUR DEMANDE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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LES FLUCTUATIONS DE Ll BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 15 AU 22 -NOVEMBRE 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

15 Nov. 

1940 

FONDS D'ETAT 

· Unifiée 4 o/01 .... ....... P.T. 
Privilégiée ............... P.'l'. 
Bons du Trésol' 4!% P.T. 
Lots -Turcs ............ P.T. 
Trib. d'Eg. 3!% , ... . . P.T. 
Tribut d'Eg. 4% ... P .T. 

6925 
5990 
9nrf0 -a 

7.5 a 
82]5 t!X·~~. 
9065 

BANQUES 
Crédit Agr. d'Egjpte, 

Act. 01·d ............. P.T. 
National Bank .. .. .. . . . P. T. 
Créd. Fon. Eg. Act. P.T. 
Crédi.t Fon. Fd. 1/10 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1903 P. T. 
Cré. Fon. Em. 1911 P.T. 
Oré. Fon. Obl. 3!% P.T. 
llié. Fon. Ob. 3% ... P.'l'. 
Créd. Foncier àbl.' 3!% 

Em. 19;37 .. ........... P.T. 
Banque d'Athènes .. P.T. 
St~. An. Belgo-Egyp-

tienne, Part Soc .... P.T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
Land Bank, Fond· ... P.T. 
Land Bank~ Ob. 3!% P.T. 
Land Bank, Ob. 4% P.T. 
Land Bank, Obl. 4!% 

l930 ................. ,... P.T. 
Land Band 5% 1926. ~.T. 
Land Bank 5 °fo 1927 P. T. 
Banque Misr ·......... P.T. 
M:ortgage Bank of Pa-

lestine, Aot. Ord .... P.T. 
Jb. 5% 1938-56 série 

D.V.W ................ P.T. 
Ob. 5% 1939-56 sér.X P.T. 
Jb. 5% 1941-56 sér.Y P.T. 
Sté Misr Trans p. & 
Nav., Act ............. P.T. 

382 n. 
2264 
1880 
~180 a. 
1118 
1002 
1896 
1482 n. 

8100 v. 
29 

74·5 
334 

3400 
3190 

232 excn 

1288 
8065 
8150 
525 v. 

4'85 

8755 
8755 
8630 excn 

763 n. 

EAUX 

Eaux Caire, Ac't .... P.T. 
Eaux du Caire, Jss. P.T. 
Eaùx Cai r.~. FC'nd .... P.T. 
Eaux Caire, Obl. 4% P.T. 
Eaux Ca:r0, Oh:. 4% P.T. 

434 v. 
1090 
7750 
8005 ' 
8065 

TRANSPORTS 

Anglo-Ain. Nile Cy ... P.'l'. ' 
;\.ut.-Om. Caire, Act. P.T. 
Aut.-Com. Cairo Fd. P.T. 
Menzaleh Canal, Act. P.T. 
Ch. Fer Kéneh, Act. P.T. 
Uniliïed Egypt. Nile... P.'r . 
Ob. Suez 3% 2e série P.T. 
Ob. Suez, 3% 3e série P.T. 
Suez 5% ............... P.T. 
Trams Alex n·v . ... P.T. 
Trams Alex. Act. Jss. P ·.T. 
Trams AlK{. Ob. 4% P.T. 
Trams Caire Part Soc. P.T· 

165 
· '388 a. 

87,5 a , 
170 a. 

1414 n. 
170 v. 

3860 v. 
3858 v. 
3860 v. 
560 
6~.5 

1814 
181,5 

22 Nov. 

1940 

7075 
6150 
9750 

1,5 v. 
8215 
9065 

382 exe:n 
2410 a 
1934 
3450 a. 
1118 

1000 
1896 

1520 

7940 excn 
29,5 

74,5 
346 

3530 v. 
3190 
232 excn 

1288 
8005 1 
8150 
525 v. 

485. 

8755 
8755 
8630 

763 n. 

434 v 
1090 exc. 
7600 
8005 
8065 

160 
388 a. 

87,5 
170 

1414 
155 a. 
3860 
8858 v. 
3860 v. 
560 ' 

69,5 
1814 excn 

181,5 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

15 Noy. 

1940 

~ ... ~ '4t 

SOCIETES P.ONCIERES 
Dom. Ch. Fadl, Act. P.T. 
Gharb Land Cy. Act. P. T. 
Gharb. Land Cy. Fd. P.T. 
Anglo-Eg. Land Allot. P. T. 
Sté. Fonc. d'Egypte P.T. 
\Vadi-Kom-Ombo Act. P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Fd. P.'r. 
Sté 11\m. ldu Bâhél-a 

Act. Ord ............. P.T. 
A..ng1Q-Belgian Cy. . .. P.J'. 

414 
130 
17 
310 

539 exc. 
615 

3100 

1010 
79 

22 N·OV. 

1940 

415 
130 
17 

315 a. 
539 

631 : 
3190 

1050 a 
79 

SOCIETES IMM:OBILIÉRES 

U ,ni on .F'oncière . . . . . . P. T. 
Eg." Enter et Dev. P.1'. 
Eg. Ent. et Dev. Fd. P.'1'. 
Cairo-Hebopolis ...... P.T. 
Cairo-Hel:opolis, Fd. P.T. 
Cairo-HeliopoLs, Ob .. P.T. 
Egypt. De.>Ja Land ... P.T. 
NewEgyptian Cy ... _ . . P.T. 
Sté. lm. Gare Caire P.T. 
Koubbeh Gardens ...... P .T,. 
Cairo Suburban J,and P.T. 

290 a 
497 
50 v. 

945 
775 

1846 a, 
91 
74·5 

288 n. 
39 n. 

286 

290 a. 
497 
50 V'. 

944 
805 

1824 excn 
90,5 
75 
288 
39n 

286 v. 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crown Brewery......... P. T. 
Cie. Frigorifique ...... P.T. 
Sté Eg. lrrig. Act... P ;T. 
Manure Cy. . ......... -.. P.T. 
Salt anù Soda ......... P.T. 
Port-Sa.id Salt ......... P.T. 
Anglo-Eg. Oilf., Act. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Ord. P.T. 
Suc. et H.af. Eg. Priv. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Ob. P.T. 
Suc. et Ra{. Eg. Fd. P.T. 
Elect. Light Pow. Jss. P.T. 
Indust. du Froid, .Act. P.T. 
Filat. Nationale Ord. P.T. 
r:airo Sand Bricks... P.T. 
ImJ)rimerie .M;er...... P.T. 
:;té Misr Egr. Coton P.T. 
.PlâtLèrèe Ballah ...... P.T. 
Alexandria Pressing P .T. 
« AJ-Chark » Cie. Ass. 

sur la Vie ............ P.T. 
~oc. Ciments Portland 

'l'o-:1rah ..... .......... P.T. 
Sté l\lisr Fil. et 'f'ss. 

Act. ..... ............. P.T. 
"t hè. 4-s. Cot. Giun(>rs P.'l'. 
i:,té. F:nan. et Ind . 

. d'Egypt~. Act .... P.T. 
Sté l\J.ist Tissage So'e 

Act .................... . . ·P.T. 

800 
565 
5 a. 

130 a. 
251 

195 
006 excn. 
575 
432 

1552 a. 
470 

1212 
503,5 exc. 

1370 
350 
703 
375 
872 
675 

466 excn 

1066 

564 
53 

1020 

750 

HO~ 

Ort. Hôt. Er:;. Nang. P.T. \ 
Gd. Hôt. Ob. <;érie A P.T. 
Up. Eg. Hot. Nouv. P.T: 
lJp. Er-;. Hot. Ob. 5% P.T. 
Egyptian Hot. Ord. P.T. 
F.gyptian Hot. Priv. P. T. 1 

1105 a. 
9135 
100 

8257 n~ 
116.5 

800 

800 
586 a 

6 a. 
130a. 

2.56 
195 
300 ·n. 

562 
4P2 

1556 
450 

1300 
600,5 

1394 
1324 
703 
375 
900 
675 

4.66 excn. 

1040 

555 • 
53,5 

1030 

750 

1140 
9135 
102 

8257 
114 
800 



LA B&VUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCŒRE 13 

LES fLUCTUATIONS . DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 15 AU 22 NOVEMBRE 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

Empr. .M: unicipal 1'902 P. T. 1 
Empr. Municipal 1919 P.T. 
J..Jand Bank. Act .... P.T. 
Land Bank, Obi. 3!% P.T. 
Land Bank, Obi. 4% P.T. 
Land Bank. Fond: .. : Lst. " 
Alexandria · W a ter. .. P. T. 
Béhéra Ord ............ P.T. 
Béhéra Priv. .. ....... P.T. 
Ur.b. et Rura;es ....... P.T. 
Urb. et Rurales Fond P.T. 
Union Foncière . . . . . . P. T. 
The Gabhary Land ... P.T. 
Delta Lt. Rys. Priv. P.T. 
Alexandria Rami eh... P. T. 

15 Nov. 

1940 

8409.5 
8300 v. 
329 

1340 
235 exn 

2954 
1152 v . . 
1024 
400 
171 
24.5 

270. 
134 
50 
62 a. 

22 N•OV. 

1940 

8409,5 exn 
8300 v. 

348 
1340 
235 exm 

2954 
1152 
1042 

401 
171 

24.5 
270 

137 
60 
62 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

'l"rams ..,\lex .. Div .... P.T. 
Trams Alex. Jouiss ... P.T. 
Trams Alex. Obi. 4% P.T. 
Press et Dépôts Act. P.T. 
Presses Libres ......... P.T. 
Net. et Pressage ...... P.T. 
Alex. Press;ng ......... P.T. 
Bonded War, Ord.... P. T. 
Bonded ·war, Priv .... P.T. 
F'ilat. Natwnale, Act. P.T. 
Bomonti et Pyramides P. T. 
Salt and Soda .. . .. . .. . P. T. 
Port-Saùl Salt .......... P.T. 
A!'ls. Cotton G~nners P .T. 
Kafr El Zayat Cot-

ton Cy ................ P.T, 

1.5 Nov. 

1940 

520 
65. v. 

1820 exeJ 
1112 

850 
580 
675 
46,6 
431 exet 

1358 
605 
248 
195 
53 

675 

22 N•OV. 

1940 

===·-
520 

65,5 
1820 exm 
1120 
870 
580 
675 v. 
480 
43f 

la84 
603 
254 

195 v. 
53.5 

680 

CHAMBRE DE COMPENSATION 
MOUVEMENT HEBDOMADAIRE DU 11 au 16 NOVEMBRE 1940 

LE CAIRE 

NOUVELLES ECONOMIQUES 
· DE PALESTINE 

Nombre d~effets 

Lun·:'li ........................................... . 1.315 
Mardi .......................................... . 1.730 
J\.'(ercredi ...................................... . :B~armé 

Jeudi ............................................. . 1.771 
Vendredi ...................................... . 1.724 
Samedi ....... . ................................... .. 1,681 

Total ......... 8.221 

Total de la s.emaine correspondartte 
en 1939 ..................................... .. 5.893 

Total de la semaine correspohdante 
en 1938 ...................................... . 8.073 

379 022 
Total du 1er janvier a.u 16 novem-

bre 1940 ................ . .................. . 

405.131 
Total de la période correspohdAnte 

en 1939 ..................................... .. 

42.,6.978 
T'ota! de la période correspondântè 

ep. 1938 .............. ,., .•...••••••••••••••••• ~ 

ALEXANDRIE 
Lundi . .................................. , ........ .. 634 
Mardi ... . ........................................ . 727 
Mercreài ...................................... . Fermé 
J~udi ........................................... .. 793 
Vendredi ..................................... .. 6'76 
Samedi ......................................... . 542 

Total ........ . 3.372' 

Total de la S!emaine correspondante 
en 1939 ....................................... . 3.201 

Total de la semai-ne correspo)ldante 
en 1938 ...................................... . 4.629 

---
Total du 1er janvier au 16 noV'em· 

bre 1940 ............................... ....... .. 160.640 

Total de la période correspondartte 
en 1939 ..................................... .. 204.255 

Total o.e la période correspondante 
en 1938 ························•••••••••!••••i 225.104 

Mont'ant 
f-.E.m/m. 
222.617,445 
302.750,353 
Fermé 

223.182,809 
215.550,475 
167.532,896 

1.167.633,978 

735.087,270 

1.081.098,643 

51.826.456,305 

58.171.294,169 

63.505.921,681 

204.655,197 
207.865,547 
Fermé 

211.725,515 
187.161,101 
183.403,964 

994.811,324 

1.103.547,444 

1.332.317,515 

43.514 892,029 

40.358.84:1,201 

48.542.515,931 

La production d'allumettes 
Par ra!pport à l'année passée, :la 

produethion. d'rulumettes ,palestind:'en
nes a augunenté sensiiblement. Selolll 
le bulletin srt:~tisique GbtWerne
mental, cette p.rpdru.:ction pen!dtam.t le 
mois de Jumet 1940 s'elSt étlevé à 
24.122 gross·es c:ontre 20.184 grosseiS 
pendant le même mois ide l'année 
écoUJlée, La p,l"'OdJucUOtn des 7 pre
:miers mois de 1 'année 1940 s'est éle
vée à 133.958 gro-sses contre 113.141 
gr'OSSes pendant Jes sept !P·reo:nieœ 
mois de 19'39. · 

Des dépêches au lieu de lettres 
Vu les di:fificuft.tés existant dans 

la ~lissd:on mpi'de des letltre:s. 
à cau'se des hostilités, ~a ,grande 
partie des ruf:faires se traitent par 
rtélélgr;ammes. C'est ainsi que lœ en
trées rcli8JtiVJe~s aux .taxes télégra
phiques onst été de 25.000 L. P. pen
dant les six premiers mois de. 1939. 
tandis qu'ils ont été de 344.000 L.,P. 
env.i.ron pouœ- la même péribde. de 
1940. 

La circulation fiduciaire 
A la fin de Septemlbre 1940, 

11.216.636 L.P. se trouvW.'ent. en cir
CU!lation sur le marché palastind.en. 
De ce montant 10.391.451 L.P. 
étaient représentées par des bd\1Œet1s 
de ·banque et le solde, soit 82'5.124 
.L.:P. par des pièces méta1Uiques. 
Formation d~ nouvelles Sociétés 

Seize nouvelles Sociétés ont été 
en:regilst:rées au GIOuverllJEllllltent pen
dant le mois d'Août 1940 et leUil' ca
pitaJl s'est éle·vé à 28.270 L.P. Cinq 
autres Sociêt.és ont aUJgmenté leur 
oapita:I de 24.810 L.tP. ,pen.dJa.nit }.es 
'hiuit premiers mois d'e l,.année en 
cour-s, 171 sociétés palestiniennes 
ont été enregiStrées awec un cwpi
tai glob& de 367.~75 L.P. 



CHRONIQUE de la BOURSE. des VALEURS 
Le 22 N ovombre 1940. 

La défaite des itahens dans la 
g11erre italo_grecque prend chaque 
jour · une ~mpleur de plus en plus 
grande, se transformant petit à 
petit en une déroute désastreuse. 

La chute de Koritza et la poussée 
grecque vers la ·cote albanaise au
ront des conséquences néfastes 
pour les italiens dont la position 
est devenue déjà fort critique. 

L'laid·e des :Etats~Unis à l'An
gleterre prend des proportionS' de 
plus en plus importantes. Il ser_ait 
question d'une nouvelle cess10n 
de 50 dest-royers «hors d'âg·e,n d'a
vions géants, de matériel ultra mo
derne etc. 

Les marchés. continuent à faire 
preuve d'une fermeté particulière
ment intéressante. Les prix enre. 
giJstrent de nouveaux ge,ins, à la 
suite d'une activité toujours ac
crue. Un autre indice caractéristi
que de l'évolution favorable des 
bourses des valeurs peut-êt11e trou~
vé dans la baisse du prix de l'or.La 
livre-sterling or vaut aujourd'hui 
P.T. 243 contre 260, il y a dix 
jours. 

Sur notre place, les cours des 
titr,es ont réalisé de nouvclle·s a

, vances et certaines des valeurs, 
délaissées auparavant, ont lbénéfi. 
cié, à leur tour d~ la hausse. 

FONDS D'ETAT 
Les Fonds · d'Etat ont réalisé 

cette semaine une hausse ~énérale 
L'Unifiée clôture à P.T. 7075 con
tre 6925. La Privilégiée avance à 
P. T. 6150 contre 5.990. Les Bons 
du Trésor demeurent inchangés à 
P.T. 9750. . 

BANCAIRES . 
L'action National Bank est de

mandée à P. T. 2410 contre 2264. 
L'action Crédit Foncier avance à 
P. T. 1934 contre 1880. Le dixiè
me est recherché à P.T.3450 contre 
3180. Bien qu'ayant f,ait l 'objet de 
nombreuses transactions, les obli
gations à .lots demeurent inchan
gées à P.T. 1118 pour l'émission 
1903 et à P.T. 1002 pour J'émission 
1911. 

La Banque d'Athènes gagne une 
fraction à P .T. 29.5. L'action 
Land Bank clôtulre à P. T. 346 con. 
tre 334. La fondateur aViance à 
P.T. 3530 contre 3400. 

EAUX, TRANSPORTS ET 
CANAUX 

L'action de capital Eaux du Cai- · 
re est tou i ours offerte à P. T. 434. 
La i ouis.sance .est inchangée à P. T. 
1090, alors que 1a fondateur est 
p1us fHiQ_le à P.T. 7600 ·contre 7750. 

L'Anglo-American Nile cède quel
ques piastres à 160. L'action Men
zaleh Canal est inchangée à P. T. 
170. L'United Nile est de:Lnandée à 
P.T. 150, en perte toutefois de P.T. 
20. Le·s obligations Suez continuent 
à ne p·as être traitées. 

La dividende Trams d'Alexan
drie est inchangée à P. T. 560. Il en 
est de même de la part sociale 
Trams du Caire qui demeure à P. 
T. 181,5. 

La priviligiée Delta Light est 
l'o.bjet d'une vive demande qui 
'porte le cours du titre jusqu'à P.T. 
82 contre 48.5. 

FONCIERE1S ET IMMOBILIERES 

La Cheikh Fadl gagne une frac
tion à P.T. 415. La Gharbieh Land 
demeure inchangée à "P.T. 130. 
L' Anglo-Egyptian Allotment est re
cherchée à P.T. 315 contre 310. 

L'action Kom-Om1bo avance à 
P.T. 631 contre 615. La fondateur 
clôture à P.T. 3190 contre 3100. 
L'ordinaire Béhéra est demandée à -
P.T. 1050 contre 1010. L'Union Fon
cière est reche;r.èhée à P.T. 290, 
sans changement. 

L'action Cairo~Héliopolis est fer
me à P.T. 944. La fondateur avan
ce à P.T. 805 contre 776. 

La Delta Land cède une fraction 
à P.T. 90.5. :Par contre, la New
Egyptian gagne une fraction à 
P;T. 75. 

· INDUSTRIELLES 

La Crown Brewery e.st inchangée 
à P.T.· 800. L'action Frigorifique 
est demandée à P.T. 586 contre 
565. 

La Salt & Soda gagne quelques 
piastre,s à 256. La Port-Said Salt 
est inchangée à P.T. 195, étant 
complètement délaissée. Il en est 
de même de l'Oilfields qui est . à 
P.T. 306. 

Les valeurs -sucrières .sont plus 
faibles. L'ordinaire Sucreries est 
plus faible à P. T. 562 contre 575. 

La privilégiée est inch~ngée à P. T. 
432. La fondateur fléchit à P.T. 
450 contre 470. 

La jouissance Electric Light clô
ture à P. T. 1300 contre 1212. La 
Filature Nationale enregistre un 
nouveau gain à P.T. 1394 contre 
1370. La Filature Misr est plus 
faible à P. T. 555 contre 564. 

L'action Platrière·s de Ballah 
avance à P.T. 900 contre 872. L'ac
tion Ciment Tourah est plus faible 
à P.T. 1040 contre 1066. La Finan
cière et Industrielle clôture à P. T. 
1030 co.ntre 1020. La Ginners ga
gne une fraction à P. T. 53,5. 

HOTELIERES 
La Nu11go.vkh avance à P.T. 1140 

contre 1105. L'action Upper Egypt 
Hotels gagne quelques piastres à 
102. Par contre, l'ordinaire Egyp
tian Hotels est plus faible à P.T. 
114 contré 116,5. 

A LA -FEDERATION 
EGYPTIENN]TI DES! INDUSTRIES 

La Fédération Egyptienne des In
dustries et les Chambres Syndticales 
qÙ,i y sont affiliées ont l'honneur de 
porter à la connaissance du public 
qu'à partir du 1er Décembre, leurs 
Bureaux seront instaH.és à l'adresse 
sUivante: 

Immeuble de la Sté. Gle. Immobi
lière "Immobilia", 26 A, Rue Mada
b~gh (coin Rue Kasr El Nil), 7ème 
étage. 
, ,A, l'occasion de ce déménagement, 
les Bureaux de la Fédlération et des 
Chambres seront fermés Vendredi 29 
et Samedi 30 Novembre 1940. 

'La Fédération Egyptienne dies In
dustries prie également le public de 
pr~n~:r,e pote que ses numéros de té
léphone sont les suivants: 

1) Présidence (S.E. Ismai.l Sedky 
P~~ha} 45575 . 

. 2) Secréüùre Général Délégué (Dr. 
I. .Lêvi) 54784. · 

·3) Bureaux (3 lignes) 49488. 

LA CONSOMMATION DES FILATURES . AU ETATS. UNIS 

Le rapport du « Census Bureau »sur la consommation locale des 
filatures de cotoù aux Etats-Unis pendant le mois d'Octobr.e et les 
stocks · de coton dis.ponibles au 31 Oçtobre sont co.mme suit: 

Octobre 1940 
1939 1938 1937 

Consommation de fHasse 
(-en mUliers de ·balles) 

771 687 543 
· Stock de filasse dansi les éta

blissements de manufacture 1.354 -1.465 
Stock de filasse dans les dé-

pôts ·et ·aux ·pres-ses 13.84815.468 
Exportations: de lfilasse 194 886 . . 
Nombre de br-oches en activité 22.457 22.659 

1.507 -

15.313 
465 

22.114 

526 

1.419 

9.758 
799 

23.724 
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LA PAGE DU COMMERÇANT 

CONSTITUTIONS 

Suivant acte sous seing priyé en 
date du 1er Novembre 1940, yisé 
pour date certaine au Bureau aes 
Actes Notariés près le Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le U -Novem
bre 1940 sub No. 5368, transcrit au 
GreHe du TribunalMixte de Com
merce d'Alexandrie le 1.2 Novem
bre 1940 sub No. 11, :vol. 50, fol. 9, 
il a été formé, sous la Raison So
ciale M. E. Gypa.Kis and Ço., une 
Soci.été en commandite simple, 
entre le Sieur Ménandre Emma
nuel Gypakis, négociant, hellène, 
domil'.ilié à Alexandrie, comme 
associé en nom indéfiniment res·· 
ponsable, et des commanditaires, 
ayant pour objet le .-~ommerce 
ù'importation et d'exportation, de 
ventes et d'achats de sacs ainsi 
que tout commerce en génér:al, 
commission et tr·ansport. 

Le s1ège de la Société est à Ale .. 
xandrie, rue Nubar Pa<~ha,· No. 
18. 

La dénomination et la Raison 
Sociale sont: <<General Trading 
Agency» ccM. E. Gypakis & Co.». 

La gestion et la signature so
ciale sont conférées au Sieur Mé
nandre Emmanuel Gyp<1kis qui 
ne pourra s'en servir qüe pour 
les besoins de la Société. 

Le montant de la commandite 
est de L.E. 1150. 

La durée de la Société est de 
deux (2) années, commençant- le 
1er Novembre 1940 et finissant le 
31 Octobre 1942, renouvelable 
pour une nouvelle durée d'une 
année, sauf pr~~wis donné 3 
(trois) mois avant son expiration 
et. .ainsi de suite jusqu'à cequ'une 
dénonciation intervienne. · 

•) (• + 
D'un acte sous seing privé, visé 

rour date certaine l1.U Tribunal 
Mixte d'Alexandrie Je G Octobre 
1940 sub No. 5074, . enregistré au 
Greffp Commercial .du Tribunal 
Mixte d'Alexandr:ie Ie 9 Novembre 
1940 sub No. 9, vol. 59, fol. '7. il 
résulte qu'une Société en comman~ 
dite simple a été constituée entre 
les Siellrs Abdel Latif Mohamed 
El :Kakib, associé en nom, et El 
Saved Mohamed- Mohamed Ham
mou da en qualité de . commandi-· 
taire, sous la Raison Sociale <<Ab
del Latif Mohamed El N akib & 
Co.». 

Le siège social est à Dessouk_. 
Elle a pour objet le ~commeree 

des tissus et manufactures . 
Sa durée est de ·deux ans à par

tie du 8 Octobre 1940, r~·nouvela
ble par tacite reconduction. 

.Sa gestion et la signature ap
partiennent à Abdel Latif Moha
med El Nakib seul. 

•• 
Le capital est de L. E. 200. 
L' a~socié commandi tair:e ri' est 

respommble qu'à concurrence de 
L. E. 180 seulement, représentant 
sa commandite. 

Une Société on commandite 
simple a été forn:f~fl entre les 
Sieurs Michel Kamal, Albert B~n
zakein et un commanditr1ire égyp·
tien, dûment enregistrée au Gref
fe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire le 18 novembre 1940 sub 
No. 9j66me A. J. 

Le but de la So-ciété e:~t la vente 
et fabrication des articles de bon
neterie et mercerie, etc. 

Le siège de la Société est au 
Caire, rue Emad El Dine, No. 177. 

La Raison S-ociale sera dénom
mée : Kama], Benzakein & Co. 

La signature sociale •1ppartient 
conjointement aux Sieurs Michel , 
Kamal et Albert Benzl1.kein. · 

La durée de la Société est fixée 
à trois ans à partir du 15 octolr>·re; ; 
1940. . ; 

MODIFICATIONS 

Par acte sous seing privé, visé 
pour date certaine au Bureau des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 24 . Octobre 1940 
sub No. 5232 et enregistré au 
Greffe du Tribunal de •:ommerce 
le 7 Novembre 1940, No. 4·, vol. 59, 
fol. 3 

La Société ((As lan Levi Agamh, 
a:v.ant siège à Alexandrie, consti
tuéè par acte enregistré à ce 
Greffe le 27 Novembre 1937 sub 
No. 38. vol. 55, fol. 31, et modifié 
par l'adjonction d'un associé 
commanditajre. ·paJ" acte enregis
tré le 17 Avril 1940 sub No. 56, vol. 
58, fol. 47, a établi une .succursale 
au Caire, pour exploiter sa Br~n
che de~ Valeurs auprès de la 
Bours.t! du Caire. 

Les assoc1es ont versé à la So . 
ciété le capital exigé par la. Com
mission de la Bourse du Caire à 
cette fin. De ce fait les comm~n~ · 
ditaires ont versé pour ce qui 1eR 
concerne de ce c.hef Ja somme de 
L.E. 3.000. 

A.ucune autre modi-fication n'est 
apportée aux contrats susmen
tjonnés, qui continuent à produire 
leurs plefns et entiers effets. 

•!•. ·:~ ·:· 

D'un acte sous seing privé en 
date du 16 Septembre 1940, v1se 
pour date certaine le '7 Octobrfl 
1910 sub Nos. 3542 et 3G43, dont 
extrait a été enregistré <"tu Gréffe 
de Commerce du Caire le 22 Oc
tobre 1940 sub No. 294/65e ., A.J., il 
résulte que le Sieur, Sobhi - El 
Chourb.agui, associé commanditai
re dans la Société des Tiss:us E-1 

.. 

gyp tiens, Mohamed Rizk <% Go., 
constituée suivant acte en date 
du 2ô Avril 1939, visé pl) ur date 
certaine le 11 Mai 1939 sub No. 
1885 et enregistré au Grèffe ae ce 
Tribunal le 22 Mai 1939 sub No. 
169j64me., s'est retiré de la dite 
Société. 

. . Sur le capital qu'il ;l.V\lit versé, 
·le Sieur Mohamed Rizk, restè'-seul 
titulaire . d.e la . Société, s'est enga; 
g-é à lui verser une somme de ·L-:-E. 
700 en deux annuités égales 
échéant Je 15 Octobre 1941 et le 
15 Octobre 1942. . 

Le Sieur Mohamed Eff. Rizk as
sume l'âctif et le passif et . lipère 
Sobhi EJ Chourhagui de tout en
gagement. 

Il appert, d'un acte.-sol,.lS seing
privé du 18 Mars 1'940, visé poU:r 
date cert.aine ·sub No. 3844/1940, 
que les Sieurs Eustathi:Js Dimos 
rt Nicolas Parlapas, t"essionnalre.s 
de la créance de la Dame Efpra · 

BANQUE n~ATHÈNES 
(Société Anonyme} 

BANQUE AFFILIEE AUX ETATS:UNIS: 
NEW-YORK: Tbe Bank of Athens Trust Co., 205. West 33rd Str. 

SitGE SOCIAL A· A.THÈ!'.TES 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE BANCA THEN 

Capi~crl · entièrement versé . . ............... . Drs. 100.0130.000 
Réserves . , · ........................... · .. . .. . ·. D.rs. 75.200.000 

SIEGE CENTRAL A ATHENES: 108 Agences en C.~tèce. 
ANGLETERRE : Londres, 22. Fenchurch Street. 
EGYPTE : Llexandrie R.C. 436. Le Caire R.C. 4410 

et Port-Said R.C: 148: 
CHYPRE : Limassol, Nicosie. 

.li 
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xie S. Constantinou, :s1ée Yaourto~ 
poulo, commanditaire retirée de 
I.a. Société «Karapetsis & Vlytasn 
(Boulangerie Khédiviale), existan
te selon extrait transcrit au Greffe 
Commercial MiXte de ce siège R. S. 
No. 312/GOe A.J., ont été désinté· 
ressés de leur créance donnant 
quittance définitive aux J.Ioirs de 
feu S. Karapetsis et à :M. C. 
Vlytas qui deme_:urent les seuls 
membres de la susdite S•:;ciété. 

+l• ~) tl• 

D'un acte sous seing privé en 
date dtt 28 Octobre 1940, visé pour 
date cert.aine le 7 Novembre 1940, 
enregic:;tré en date ·du 16 Novêm
bre 1940 sub No. 12, . vol. 59, fol. 
10, il . résulte que la modification 
sujvan:te a été apportée à la So
ciété en commandite 3imple, sous 
la Raison Sociale HCostis Z. J oaki
moglou & Co. n, . constituée -- entre le 
Sieur Costis Z. J oakimoglou, as . 
~ocié eu nom, et un commanditai
re, par acte du 23 Avril 1913, re
constituée par acte enregistr-é 1~ 
30 Mai 1923, No. 21, vol. 35, fol. 23, 
modifiée par acte - enregistré le 7 
Juin 1H27 sub No. 50, voL 43, d'ol. 
34, m0difiée par acte enregistré 1~~ 

Avril 1935 sub , No. 160, voL 51, 
fol. 111, et enfin modifi~--~e par acte 
enregist-ré le 15 Août HM-0 sub No. 
166, vol. 58, ft?l. 142. _ 
· La gestion et la signature -,ocia

Jes appartiennent au Sitmr Costis 
Z. Joakimoglou lequel a -plein 
pouvoir de gérer et administrer la 
rlite Société Costis Z. Joakimoglou 
& Co., de vendre au cornptant ou 
à terme tous biens, me-ubles. im
meubles, terrains yagues -ou ara
bles, etc., appartenant _ou pouvant 
appartenir à la Société, aux clau
ses, prix· et -conditions qti"il es ti · 
mera.; réserver le nH·\ri]ège du 
vendeur en faveur ae la Société; 
acheter d'autres biens. 

Consentir des prêts hypothécai
res et des ouvertures de crédit· 
avec ou sans -garantie; 'prendre 
toutes inscriptions, nffectations, 
etc. -

Céder toute créance d. t~ 1 a Socié
té avec ou sans paiement; accep 
ter toute cession en garantie ou 
en oaiement. 

Subroger les cessionnaires é
ventuels d_ans tous privilèges, ins
criptions, transcriptions, aHecta
tions, etc. 

Donner mainlevée totale ou par
tielle avec ou san.., paiement de 
toutes inscription~. affectations, 
ttanscriptions et priv:itègcs; trai
tr:r, transiger, compromettre corn-

~me il le croira bon; ester en justi
ce. 

Substituer une ou plusieurs per
sonnes dans tout ou partie de~ 
présents pouvoirs; les révoquer; 
les remplacer par d'autres. 

Par acte sous seing privé, visé 
pour date certaine Je 12 novemibre 
1940 sub No. 5389 et dûmént trans
crit le 16 noyembre 1940 sub No. 

14, vol 59, fol. l2, à la Société en 
nom collectif, sous la Raison. So
ciale << D.A. ]?alassis & Co. », e~_is
tant entre les Sieurs nG·mètre · A. 
Ralassis et Georges N. Manticas, 
ayant siège à Alexaridrie et pour -
objet le commerce des pca..!lx ét le 
commerce général, il •:.t été porté 
Ja modiücation ci-après ayant 
trait à la gestion et administra
tion. 

La g·estion et administration de 
la Société appartiendra dOI'éna·
vant à chacun des associés, même 
séparément. Chacun de~ associés 
pourra faire .séparément usage de 
la signature sociale. -

QISSOLUTIONS 

D'un !acte sous seing privé · du 
23 Octobre 1940, visé pour date 
certaine le 24 Octobr_e -1940, No. 
f)243, enregistr& au Greffe du Tri
bunal Mixte de Com-merce d'Ale
xandri.e le 12, Novembre 1.940, No. 
6, vôl. 59, fol. 5, il 'résulte que la 
Société Ali Cp.-oucri -Khamis & Cie. 
(Farastak Brick Cy.), formée en
tre MM. Antoine Boùny, Camille 
Bonny, Ali Chou-cri KhÇLmi <j et · 
Clément Gabbai par acte en_regis
tré le 14 Mai 1938, No. 195, modi
fiée par un second 3,cto enregistré 
le 30 Mars 1940, No. 40, , a été dis
sou·te à · partir du 23 Octobre 1940, 
::~.v~nt terme, de l'accord de tons 
les associés, et liquidée défhütive · 
ment par _la cession consentie p;tr 
les Sieu.rs Antoine Bonny, Camil
le Bonny et Clément Gabbai au 
Sieur Aly Choucri Khumis, de 

leurs parts respectives ' d'assoc1és 
et réglcment du prix de ces parts. 

?!• (• + 
Il appert d'un acte sous seing 

privé, visé pour-date certaine le 5 
Novembre 1940, dont extrait fut 
transcrit au Gref.fe de Commerce 
du Tdbunal . Mixte d'Alexandrie le 
9 Novembre 1940 Sub No : 7, vol. 
59, foL 5, que la Société en noth 
collectif, constituée par acte visé 

-et transcrit en t932, entre les 
Sieurs' Charilaos Tsonopoulos· et 
Constantin Dimopoulos, sous la 
Raison SQciale «Ch. Tr4onopoulos 
& C. Dimopoulosn, ayant pour ex
ploitation un magasin de no-u
veautés sis à Alexan.-lrie, place 
Sainte-_Catherine, · No. 19, connu 
shus le nom «<ndustrie Helléni
que», a été définitivement dissou- -
te depuis le 30 Septemb-re 1940. 

Le Sieur C. Dimopo11los s'est re 
tiré <:léfinitivement de la SoCiété 
et le Sieur Ch. Tsonopoulos a pris 
la suite du magasin social en son 
nom et pour son propre-~ compte 
depuis _le ler Octobre 1940, tout en 
·assumant le passif et tous enga
gements -en · général de la Société 
dissoute envers tous tier.s. 

Le Sieur Ch. Tsonopoulos a a
chet~ la quote-part en marchandi
ses du Sieur C. Di.monoulos sous 
clause <<reservati dominü)) etàvec 
engagement de -hd régler sa Vfl.-

. leur moyennant 25 effets, éèhé~n~ 
c~ men~uelle, jusqu'au 30 Nov~m
bre 1942, sous réserve Dar le Sieur 
Dimopoulos de les faii·e saisir--:re. 
vendiquer à défaut de paiement 
des düs effets. 

/ NATIONAL BANK ·oF· EGYPT (. 
Constituée aux termes du Dt:CRET KHtDJVtAi._ du 25 J~in 1898, 

avec le droit exclusif d'émettre des billets remboursables au porteur et à -vue. -

·Siège Social ; - LE .CAIRE. •. 
Régi"stre dÛ Commerce No. 1 Le c~_iÏ:e •. _, · .. -_-__ - -- - -i 

·c-APITAL_ ~ Lstg. 3.000.00~ .· . 
RESERVES ·Lstg. 3-~000.00'0 . -- ', 

Succursales en EGYPTE èt au SOÙDAN 
L E C A 1 R E ( 7 BUREAUX), A L E X A N D R 1 E, 

A~ou-Tig (Sous-Agence d'Assiut), AssÎ\lt, Assuan, Benha, Beni---' 
Suef, Chebin-el-Kom~ ·Damanhour, Dessouk (Sous-Agence de 
Damanhour), Deyrout (Sous-Agence d'Assiut), Edfu (Sous
Agence de Luxor), Esneh (Sous~Agence de Luxor). Fashn 
(Sous-Agence de Beni-Suef). Fayoum, Heliopolis (Le Caire). 
Ismaïlia (Sous-Agence de Port~Said). Kafr-e-1-Zayat (Sous,.Agence 
de Tanta), K~neh, Lux or, Maghaga (Sous-Agence de Beni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kebir; 
Mellawi (~ous-Agence de Mi(lieh), ·Minet-el .. Camh (Sous-Agence 
de Zag~ig), Minieh, Port-Said, Samalo~t (Sous-Agence de 
Minieh), Sohag, Suez, Tanta, Zagazig. - . 

KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar 
(Sous-Agt:nce de Port-Sudan), Wad-Medani. ,-... 
AGENCE DE LONDRES: 6 et ~~ - ~ing William _Street, E.C. ·4. 
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·REVUE DU MARCHE DE GROS 
----------·------------.·---------------------

Le 22 Novembre 1940 
Alors que les bourses des céréales 

font preuve de fermeté, les marchés 
anciens furent faibles au cours de 
la périlode sous rev,u.e. 

Notre place demeure toujours 
ferme et les prix des céréales en
regi.strent une nouvelle avance. 

- FARINES ET BLES 

La Bourse de Chicago avait dé
buté sans changement sur la clô
ture précédente, mais les cours 
haussèrent par la suite suT une in
tervention. plus active de la. spécu
lation à la suite des estimations 
déficitaires pour les récolt?.s d'Aus
trali~ et du Canada, et aus·s1 des 
bruits d'une inflation; uui semble 
cependant peu probable· 

La cote clôture à 89 5/8 cents con
tre 87 718. 

Les prix des farines n'ont fait 
que suivre la hausse du blé et nous 
les retrouvons en avance .assez sen
sible sur ceux de la semaine der
nière. La demande · de la part des 
consommateurs accuse une aug
mentation qui a contribué .a•u ra-f
fermissement des prix. La qualité 
supérieure va,ut maintenant P. T.115 
120 le sac de 80 ,ocques et la qua
lité inférieure des meules P. T. 138-
143 le sac. 

Il n'y a pas de changement~ à 
signaler dans les prix des farines 
étrangères· La farine australienne 
pour le transit vaut nominalement 
Lst. 18 la tonne franco Bonded. L·n. 
farine américaine à P.T. 300 envi
ron le sac de 54 ocques. 

Le stock dans les Bonded d'A
lexandrie et ailleurs est de 34.715 
sacs, y c_ompris de la farine du 
pays, contre 3.073 de la semaine 
dernière. Celui de Port-Sa.ïd est de 
3.800 sacs c•ontre 3.915 sacs· 

•'!• •!• •!• 
POtursuivant .son mouvement de 

hausse. notre marché du blé a en
registré, durant cette semaine. de 
nouveaux et sensibles. progrès. Ln. 
hausse depuis. vendredi derni.er est 
de P. T. 7-8 par ardeb et le Hind1 
Saïdi de 22 1/2 kirats vaut main
tenant P. T. 67 l'ardeb. Elle était 
d'ailleurs à prévoir et notre revue 
précédente en donne lès raisons. 

Les exportations pnu.r les pays 
que nous avions mentionnés ont 
déjà commencé et elles continue
ront, cela est certain. A ce facteur 
très important viennent s'ajouter 
les achats ininterompus de l'indus
trie me'Unière qui se · trouve, excep
tionnellement, cette année, dêp,our-

vue de réserves et s'efforçant de 
se constituer des stocks dans ce-s 
moments de hausse· Acheter su•r 
place est une chose à laquelle il 
faut renoncer, car les arrivages 
sont trèR lég-ers., en premier lieu 
par suite de !'·attitude de rêserve 
des détenteurs de l'intérieur et en
'>uite à ca'use de l'insuffisance de 
w.agons dont une grande partie 
sont employés pour les besoins mi
litaires. On s'adresse donc directe
ment aux cultivateurs et aux cmn
rnerçants qui profitent de cette 
(~ourse aux achats des consomnm, 
teur.s pour relever constamment 
leurs pr.ix. Il se traite tous les 
jours des contrats avec l'intérieur 
pour livrais-on Novembre/Décem
bre et la demande de blé est telle
ment forte que les prix hausseront 
encore sans aucun doute. 

On a recu cette semaine un to
tal de 25.845 ardebs dont 17.542 ar
dehs de blé Béhéri et 8.303' ardebs 
ciu SaïdL Une partie de ce blé a 
été livrée sur achats djrects de l'in
térieur de sorte que les quant-ités 
offertes au marché des céréales fu~ 
rent de peu d'importance. Pour le 
blé moyen de 22 1/2 kirats. les 
vendenrs se sont fait .. payer les prix 
suivants: · · 

Hindi Saïdj P.T. 167 l'ardeb <.te 
150 kilos. balacü Saïdi P.T. 159. 
Hindi Béhéri P·T. 160 et baladi Bé
héri blanc P.T. 150 l'ardeb. 

SUCRES 

La .Bourse de \NeW-1York av.ait 
débuté sans changement sur les 
clôtures précédentes·, mais les cours 
ne firent que baisser penq-ant lel:'l 
séances subséquentes .et la semaine 
finit en baisse de 2 1/2 points, à 
79 1/2 cent~. 

Les facteur.s commerciaux sont 
pour le moment contre· le marché. 

Il n'y a pas de changements n-o
tables à .signaler depuis la semaine 
dernière dans notre marché du su
cre pour le transit. La demande de 
marchandises prompt~ fut un peu 
meilleure grâce aux quelques ordres 
reçus de la Grèce avec laquelle il 
y a tout lieu de croire que les af
faires continueront en raison des 
facilités de transport qu',offre l'E
gypte .La Palestine a acheté de pe
tit.e.s quantités aussi et c'est tout 
ce que nous avons à noter pour cet
te semaine. Le prix du sucre franco 
Bonded est resté ferme à Lst. 18 la 
tonne et c'est à ce même indic.e que 
l'on offre le sucre flottant. Le char
gement attendu arrivera, semble-t-

il, incessamment· Aucune nouvelle 
n'a été reçue de l'origne, qui s'abs
tient de toute offre ou cotation. 

Le sucre de la s,a.ciété des Sucre
ries pour la consommation loca
le est resté aux mêmes ·prix à sa
voir : Granulé-raffiné P.T. 4 l'oc~ 
que, conc-assé P. T. 4, pains P. T. 4 
24/40 et tablettes P.T. 4 20/40 l'oc
que en détail. 

RIZ 

Cette fin de semaine nous tr.ouve 
à des prix sensi~le-r:nent s~périeurs 
à ceux de la hultame precédente, 
grâce à la con~inu~tion d~s .ac]fats 
de riz pour livraisons elOignées, 
achats effectués, pour la P.lu.J?art, 
par des spéculateurs. Un optimisme 
sans bornes n'a cess-é de régner 
dans les rangs -de ces acheteurs, 
qui peuvent se féliciter des. rés,nltats 
obtenus.. Du minimum pratique pour 
le riz Mamsouh, de P.T. 75 le sac, 
'la hausse réalisée est de _P.T. 35 pay 
saG puisque ce mêm~ ~Iz pour ll
vraison DécembrejFevner vaut ac. 
tuellement P. T. 110 le sac de 1~ 
kilos venant de P.T. 95 il y a hmt 
jours. 

La hausse du prix de ce~te qua
lité a évidemment influence, -dans 
une moindre mesure, ceux de. tou
tes les autres. Ainsi le gla?~ dispo,
nible voit son prix s'ameliorer :=t 
P.T. 115 le sac avec le contrat De
cembre·jJanvier à P.T. 119 avec un 
gain de P.T. 7 et P,.T. 11 par sa~~ 
Le cargo a vance a P. T. 98 proh 
tant aussi d'une plus-value de P.T. 
8 par sac. Le riz Paddy. très sen-: 
sible à toute bonne nouvelle et qui 
était tombé aussi bas que P.T. 350 
la dariba, ne trouve pas ven~eur au
dessous de P.T. 580 franco ~tllag:es. 

Le riz Mamsouh dispom~le, 
irai té en petites quantités, termine 
à p. T. 105 le sac de 100 kilos. 

S·AOS VIDES 

La semaine pour les sacs n'a p~·é
senté rien de saillant. Le sjs «~Ir 
vana» est arrivé portant certa1nes 
cruantités de sacs et un autre ba
teau est attendu prochainement. Il 
ne ifaut pas oublier ·cependant que 
ces nouveaux arrivages trouvent le 
pavs avec des stocks excessivem.e-r;t 
réduits et qu'en plus, les autontes 
militaires demandent assez souvent 
des quantités de sacs de toutes sor
tes. Voilà pourquoi les prix du 
marché sont restés sensiblement 
les mêmes que ceux de la. huitaine 
précédente pour les qu.ahtés dont 
1 es prix sont libres. Ainsi les sacs 
h riz lbs. 2 1/4 valent toujours P. T. 
5 08/40 et les sacs à sucre lbs. 2 
1/2 P.T. 5 35/40 le sac. Pour to'utœ 
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les autres qualités traitées en quan
tHés relativement modérées~. les 
prix du tarif sont les s'Uivanrs: 

P.T. 
Sacs à coton lbs. 3 11 08/40 
Sacs .à graines lbs. 3 1/4 9 
Sacs à graines lbs. 5 10 28/40 
Sacs à gr. lbs. 5 (angus) 11 

Le stock de .sacs dans les Bonded 
de Port Said est de 2.485 balles con. 
tre 2.524 balles de la semaine pré
cédente. 

AVIS et CONVOCATIONS 
FILATURE NATIONALE 

D'EGYPTE S·A. E. 

Avis de convocation 
Messieurs le:s AcUonnaires de la 

Filature Nationle d'Egypte sont 
convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire, qui .aura lieu au sièg.e de 
la Société à \ Karmous, Rue Canal 
Mahmoudieh, No. 39, le Mardi, 10 
Déc·embre 1940, à 4 heures p.m., 
pour délibérer sur le S'uiv.ant . . 

ORDRE DU JOUI< 
l1o. Lecture du Rapport du Con

s.eil d'Administration; 
2o. Examen et .approbation du Bi

lan et du compte «Profits et J>ertes» 
de 1' exercice 1939-19'40; 

3o. Lecture du Rapport de.s Cen
seurs; 

4o. Répartition des bénéfic.es: 
5,o. "Election -ou réélection de deux . 

Admini-strateurs .sortants; 
6o. Election des Censeurs pour 

1 '-ex.ercice 1940-194-1 et fixation de 
leurs émoluments. 

Toui Actionnair.e, ,porteur d'au 
moins cinq actito1ns, pourra assister 
à l'Assemblée Générale et devra cié· 
poser ses actions cinq jours au 
moins avant la date fixée. soit au 
siège ou aux succursales des prin
cipa1fe·s Banqut1~ rcl'Alexandrie ;et 

·du Caire. 
Alexandrie, le 16 Nov.embre 1940. 

Le ·conseil d' Adm.inistraUon. 

FILATURE NATIONALE 
D'EGYPTE S.A. E. 

Avis de convocation 
Mes.sie·u.rs les Actionnaires de la 

Filature Nationle d'Egynte ·sont 
convoqués en Assemblée Générale 
Extraordinaire le Mardi, 10 Décem
bre 1940, à 4 heures 30 p·m. au Siè
ge de Ja Société à Karmous Rue 
Canal Mahmoudieh No. 39,' pour 
délibé.rer ·sur le suiv.ant 

ORDRE DU JOUR 
1o. Aug-mentation du capital so

cial .par. !-a création de 75.000 ~
tions ordinaires d'une valeur no
minale de Lstg-. 4.-/- chac·une, -en
tièrement libéré.es par l'affection 
des Divers F1onds de Réserve, et 

. r-eprésentant un total de Lstg .. 
300.000/· 

Le.s dites actions qui auront 
droit de jouissance à partir du 1er 
Octobre 1940, ~seront distribuées 
gratuitem-ent .aux porteurs actuels 
d '.acti·ons à raison de trois ·actions 
nouvelles ,pour chaque cinq actions 
anciennes; 

2o· Modification du premier ali
néa de l'art. 5 des Statuts: 

ARTICLE 5. 
' Le premier alinéa de l'art. 5 -est 

modifié comme .suit: 
Le capital so.cial est fixé à Lstg. 

800.000.-/- ·et .est représenté par 
200.000 actions ordinaires, au por
teur, de Lstg. 4.-/- chacune entiè
rement libérées· 

Ont droit de vote à l'Assemblée 
Général.e tous porteur.s d'au moins 
cinq actions. 

Pour participer à l'Assemblée, le,s 
ActioHnaires devront déposer leurs 
actions cinq jours· ·au moins avant 
la date fixée, soit au s.iège d.e la 
Société à Karmous, soit au siege 
ou aux :succ·ursales des principales 
Banques d'Alexandrie .et au Caire. 
Alexandrie, I.e 16 Novembre 1940. 

Le Conseil d'Administration. 

BANQUE BELGE ET 
INTERNATIONALE EN ~GYPTE 

~-

Avis de c-onvocation 

Messieurs les Acttonnaires de la 
Banque Belge & Inetrnationale ·en 
E.gypte sont convoqués à la onziè
me A.ssemblée Générale Ordinaire 
de la Société, qui se tiendra àu 
Siège Social, 45 Rue Kasr el Nil, 

· Le Caire, le 16 Décembre 1940, à 16 
heures, pour délibérer sur l'Ordr-e 
du Jour suivant: 

Ordre du j-our: 
1.) Lecture et approbation des 

Rapports du. Conseil d'Administra
tion et des Cenceurs; 

2.) Approb:atiQn du Bilan et du 
Compte de Pr-ofits et Pertes pour 
l'exercic-e 1939-1940. Répartition du 
bénéfice. 

3.) Décharge à donner aux Admi
nistrateurs; 

4·) Elections Statutaires; 
· · 5.) Nomination des Censeurs et 
fix~tton de leurs émoluments pour 
l'exercice 1940-41. 

CARNET 
DE L'ACTIONNAIRE 

ASSEMBLEES 

EXTRAORDINAIR~S 

Lundi 25 Novembre' 1940 
S. E. O. Société Egyptienne du 

Oaeutchouc. - Ass. Gén. ;Extr. au 
siège de la Société, 2, Rue Salah El 
Dine, Alexandrie à 11 · h· a.m. 

Mardi 10 Décembre 1940 
Filatu#él Nationalb d'Egypte.

Ass. Gén. Extr.' au sièg13 de la 
Société, 39, Rue Canal Mahmou: 
dieh à Karmous, Alexandrie, à 
4h. 30 p.m. 

--·-
ASSEMBLEES ORDINAIR·ES 

Lundi 25 Novembre 1940; 
R·osetta & Ale~andria Rice Mills 

Oy. - Ass. Gén. Ord. au siège de 
la Société, 164, Promenade de la 
Reine N azli, Alexandrié, iJ, . 4 h· 
p.m. .......................................................................................... 

l 

COMPTOIR NATIONAL 
o·EsCOMPTE· DE PARIS 

SOCIItTit ANONVMEt 
~ . 

Cap 1 t ill• 400 ml/Ilona de frllllc• 
EN 11tRÈ.EII7 VER8t8 

Réaertt~te' 441 mllll011a de· frano11 

ALEXANDRIE~ LE CAIRE· PORT-SAlO 
ISMAI.LIA (Bureau 'hebdo'madalre) • 

'I'·OUTES OPÉRATIONS DE BA.NtlJE' 

LOCAT/011 DE OOFFRES-FORTS 
A DES CONDITIONS AVAN1'AGEUSES e 
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Jeudi 28 Novembre 1940 

The Ka fr El Zay at Cotton Gy. 
Ltd. - Ass. Gén. Ord. au siège de 
la Soc .à Karmous, Alexandrie, à 
~ h. p-m. 

Egyptian Motor Transport Cy .
Ass. Gén. Ord. aux burea,u.x de la 
Chor.emi, Benachi Cotton Co., 7, 
Rue Fouad 1er, Alexandrie, à 4h 
p.m. 

Vendredi 29 Novembre 1940 

Société Générale de Pressage ,et 
de Dépôt. - Ass. Gén. Ord. au 
siège de la Soc. 6, Rue Ancienne 
Bourse, Alexandrie, à 4 h. p.m. 

Jeudi 5 Décembre 1940 

Associat"3d Cotton Ginners of 
Egypt Ltd· - Ass. Gén. Ord. au 
siège de la Soc. 13, Rue Stamboul, 
Alexandrie à 4 h. p.m. 

Mardi 10 Decembre 1940 
Filature . Nationale d'Egypte. 

Ass. Gén. Ord. a u siège de la 
Société 39, Rue Canal Mahmou
dteh, à Karmous, Alexandrie, à 
4h. pp.m. 

Mercredi 11 Décembr.~ 1940 
Alexandria P·ressing Gy. - Ass. 

Gén. Ord. aux B~reaux de M. 
Aly Bey Emine Yéhia, 1, Rue Nébi 
Daniel, Alexandrie, à 4h. p.m. 

Vendredi 13 Déct3mbre 1940 
Société Anonyme de Nettoyage 

et Pressage. de Coton.-Ass. Gén. 
Orel. nu siège cte la Soctété, 1, ave
nue Fouad 1er. Alex. ,à 4h. p.m. 

Lundi 16 Décembre 1940 
Banque Belge et Internationale 

en Egypte. - Ass. Gén. Orel. au . 
siège dA la Banque, 45, Rne Kasr 
el Nil, le Caire, à 1h. p.m. 

PROCES en COURS 
2 Décembre 1940 

Campanie Universelle du Canal 
Maritime de Suez.-Débats dev. 
le Trib. Civ. du Caire, sur l'oppo
sition de la Compagnie du Canal 
au commandement à elle notifié 
pour l'exécution de l'arrêt du 26 
Février 1940, ;ord. paiment d·es 
oblig. sur la base de l'or. 

14 Déoembre 1940 
Land Bank o~. Egypt.-Débats 

dev. la lr·e Ch. du Trib. Civil d'A
lex. sur l'action intentée par Y. 
Antoniou,-porteur d 'oblig. 4 1/2 
ojo de la dite St8·ciété, - tendant à 
la conversion des francs français 
tels que définis par la loi française 
du 25 Juin 1928 en francs fran
çais au. cours du jour où le paie
ment des coupt8·ns desdites obliga
tions aurait dû normalement être 
effectué. 

19 Décembre 1940 
Compagnie Uniuerselle du Canal 

Maritime du Suez. - Débats de
vant la 2me Ch. de la Cour sur le 
recours en interpréation formé par 
Pi,erre Constantinidis de l'arrêt 
rendu le 24 Février 1940 ord. paie
ment des obligations sur la base 
de l'loT. 

4 Janvier 1941 

SociétP. General,e des Sucreries 
et de la Raffine,rie d'Egypte,, -
Déba~ts dev. le Trib. de Corn. du 
Caire, sur l'action intentée par 
Marco J. Harar i, tendant à enten
dre dire pour droit que les parts de 
fond, de ladite Soc. doivent par
t~c iper aux 45 o 1 o de tQiuJtes << .ac
t ivités )) n Juvelles créées sur des 
fonds prélevés sur les bénéfices 
depuis le concordat jusqu'au jour 
cle la mise en liquidation de la 
Société. 

22 Février 1941 

Land Bank of Egypt. - Débats 
devant le Tribunal Civil d'Alexan
dire sur l'action de G. Campos et 
Cons,ors tendant à la mise à char
ge des obligataires des hono
raires d'avocats dans l'affair·e 
ayant abouti à l'arrêt du 21 Mars 
1940 ord. paiement des oblig. sur 
la base de l'or. 

LES PROBLEMES 
N[S DE LA GUERRE 

(Suite de la page 4) 

JDt non moins important, le servi· 
ce d8 la tar:fication qui étudie la si
tuation de chaque article en vue de 
recommander s'il y a lieu son in
clusion au tarif. 

L'Appr•ovi·sllonnement. coHahore 
-cl. 'ailleurs intimement av·ec les au
tres ministères. 

Pour la tarification et la création 
d0 nouvelles industries, nous dit le 
ministre, nous travaillons dans une 
étroite communauté d'idées avec 
:;non excellent collègue S.E. Samy 
h:;y ministre du Commerce et de 
l'Industrie. 

Nous devons à S.E. Mtre. Abd-el 
Méguid Ibrahim Saleh bey, ces ren
seignements du plus haut intérêt 
pour la population. Celle-ci peut être 
sûre qt:·e ses intérêts sont protégés. 

"C'est là, nous dit le ministre, no
tre principal but. Et aucun effort 
r.'est épargné pour l'atteindre." 

•s••••••••••••••••"•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••o••••••••• 

---=- - . ----- ... - -----.----- -···-- -.::--
• .. ; ....... - .. -- .. - •• ..,.... ""=---=--·=""-'="'· -:':'·'=""-.'7'. ""'"·--.... "="'-..o 

" AL CHARK 11 

PREMIERE SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE D'ASSURANCE-VIE 

Siège Social: En l'immeuble dE7 la Compagnie 
15, Rue Kasr-El-Nil -Place Soliman Pacha 

14. Rue Soliman Pacha. R.C. No. 35 

Branches Pratiquées 

VIE- INCENDii- RISQUES DIVERS 

TARIFS AVANTAGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIES 

j RÉSERVES INVESTIES EN EG\ PTE 

1 ! TOUS RENSEIGNf-:.V ..êNTS FOURNIS GRATUITEMENT 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 



COMMISSION DE LA BOURSE DE MINET-EL-BASSAL 

BULLETIN HEBDOMADAIRE 

Alexandrie. Jeudi à Midi, le 14 Novembre 1910. 

COTON 
EXPORTATIONS 

Angleterre Etats-Unis 
STOCK A.rrivages 

-------·---·----------- - --·------------- -----
TO'l'AL . Iodes. Chine et Japon Continent 1 Extr~Orient, 

---- -------- ------·- - ------ ------- -------1 

1 Balles l B 11 1 C B 1 Balles • Cantar·s Canrars l a· es antars a les Cantars 

Celtesemaice 421.~08 15.266!/ 112C12 23·ifl 1i.3'Hil 217 1 1.613 1.6~0 12.151 19463 143.742 
l!èmesem Hn9 2~J S02 fi ~!l!r 46 !l'tl 7.767 56.!0\'li . 1 !.Jf,!l ' 1L5S7 1.423 10.447 17.563 128 .786 

Cantars Balles C:.ntars Cantars 

~.31à.720 .· 
2.t3t.6uô· 
2.956.817 • • • 1!):18 256481 7.2:l:;l ;)2.982 896!l fîf\2:);) &ï>-261 :l:l40~ 2~;, 1613 :20.953 l:ii .';284 

<>ep.I•rSep.I940 :?fi9~.011 f>2.7!Hl 3S!.l.0:25

1 

.2.1-\0 17.3:36 . ;1 ().;:,;> ~, :2!l2.00ii ~277 16.8'12 96.974 715.199 
lllêDJeepoquet939 :l !98 f\19 91.':.'0~> ll69.:~9t 78 . 6fi5 :'·lil'.iilll :\4. 11\J:l 40~ . 317 17>.685 115 . ·Ul HO 048 1.71)R.i90 
___ 19_3_8 __ '2_. 9_i_s~. 7_I_2 ___ ()2_._9_~n __ 4u_'l_ 41 __ o 10s .s;g 1 SOi~-~~-~-·-~~ 2:!t ~ 9~~~~-· L __ 2_05_._9o_o_l_. :>_1_1_. ï_:>_t __ -__ 

Y compris stock ~au 1er Septembre HltiO Crs. ·1.3.">:J.j25 • au 1er Sept. HJ39 Crs. 7~3.476 tau 1er Sep t. 1938 Crs. 1.525.836 
Comummation locale du ter Septembre 19-.i,O au f) Novembre 1040 Cantars 38 .920 (3). 

Expérlitions échantillons (Douane) du 1er Septembre 1940 au '13 Novembre 1940 cantars 22 à dédmre du stock. 

GRAINES DE COTON f TOURTEAUX \1 HUILEdeGRAIHES 
.===========Il de COTON 

EXPORTATIONS 
Arrivages 

,\ngleterre Continent 
------

Divers j TOTAL STOCK Arrivages Export. Export. 
(1) (2) 

----
(1) (2) 

----- ------'---11-----·-------

Cette semame ... 
Même sem. 1939 .. 

)) J) 193~ .. 
Dep 1er Sept. Ù:l4ü 
Même époque 1 ;.139 

19:38 . 

:\rdebs 

158.880 
151.5S3 
100.432 

_1.02>1.8631 
1. 3(12 . 6B4 
1.1 ï ·L 7z6 

Ardebs 

56.853 

~3.0~ô 
:303.759 
375 .070 
476.913 

AI;'debs 

10.890 
13.449 

Ardebs 

3.763 1 

Ardebs 

56.8~3 

23.056 
-307 .. :'>22 
386.260 
490.362 

Ardebs 

1. 036. 419 § 1 

936.362 "'1 

726_~-109 tl 
------------------

Tonnes 

866 
1.100 

8 .11 3 
12.094 

Tonnes 1 

67:3 
• 1 975 

6.583 
13.028 
19.638 
22.5'23 

Tonnes 

19 
688 

11 
89 

2.~73 
1.538 

Y compris t;tock ~au 1er Septembre 1940.-Ard. 415.204 ·au 1e• Septembre 1939 Ard 220.3-1:1 tau t~• Sept. 1938. A rd. 4·1. 745 
Consommation locale du 1er Septembre 1940 au 6 Novembre 19~0 A rd. 175.964. 
Grain " s d'3 Coton offert à la I3ri t ·sl:l Governmen-t Cotton Buying Commission au 8 Novembre 1940 Sacs 937 ;006. 

Pour les Fèves, Orges. Blés. lentilles. Mais et Oignons. la consommation locale n'est connue respectivement que les 3t Mars et 30 · Novembre. 

Cette se. mai~e .•....•.•••••• ·r 
Même ~emame 18;19 •.•••••••• 
A partir du 1er Avril 1940 •.... 
Même époque 1939 ....•..... : 

FEVES 
Arrivages EXPORTATIONS 

--------- ·----
Sa'ldl j Béhera Angleterre \ Continent 1 TOTAL 

Ardehs Aroe_b_ ~rdebs- \ Ardebs ~i ~lebs-
2.746 1.14~ 1 

475 55 1 1 
55. 1 23 20. 153 2 . 903 1 1. 235 ,. 4. 138 
31.376 10.916 2150 1 455 !35 

Stocks 
Stocks 

au 
au 

1er Avril 1U40 
1er Avr1l 1~()!1 

A rd. 
A rd. 

2.525 
1 486 

SfOCK 

Ardebs 

73.663 
43.043 

BLÉS LEN'I ILLES ji .MAr'S 

.\rnv. Export. ll 
Arrivages 

Sa1dt Béhéra Export.· 
Arrtv Export. 

---- - ---- ---- ----
1 Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs A rdebs Ardebs A rdebs 

11. 192 19.295 5 .962 142 1 .1S5 
7 1()3 1.0.l4 5.66:! 

- 1 367 GOG. gs; .: M):~ . Il!~ 1'7'2.~.}1) J~~. 766 36.806 1 155.789 fj2 . Jè~Ü 
;,tJ.J. :-JUü 2'•~L:m; 14.:2()9 144 i 41 . 103 !:199 

Cette se~a1ne .. . • ........... i 
M~me se matnP. 1939 ......... ! 
-~partir dtl 1er Avril1f!4(l~ .. ·\ 
Meme epoqtte 193~:l. ... . ..... · 

ORGES 

Arrivages! Export. 

Ardebs Ardebs 

813 
378 

36.756 5.456 
11.498 2.391 

A rd. 1.705 
:\rd. 1.905 

OIGNONS 

A rn v ages Export. 

Crs. 1080k Crs.I080k 

24 1.053 
687.76'2 556.245 

1.'2ti7.()69 1. 156.969 

Stocl~s au 1er Avril 1!HO Ard. 14.667 Ard. <:):26 au 1er Déc. 19:~9 Ara. au 1er Mars 1040 Crs. 
Sloc~ks au 1er Avril ·1939 Ard. 16.255 Ard. 8ïû au 1er Déc. 1938 Ard. au 1er Mars Hl:l9 Crs. 

N.B. L'annee pour les Blés et les Lentilles commence le ter Avril, pour les Maïs le 1er Déc., pour les Oignons le ler Ma~_ 
Source" d'informations. (1) Manifestes JOurnaliers des chemins de fer et du Bure1u des contributions directe<. 

(2) Administration des Douanes. 
8) DépaPeme~t de 12 Statistique de l'Etat. 
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